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1 | Synthèse de l’année 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

1.1 Votre contrat : l'essentiel de l'année 
 

2024 

Mois  

Janvier 

03/01 : Remplacement d’un regard assainissement suite à la présence de racine importante 
au 100 avenue d’Aquitaine.  

 
Réalisation de la 1ère campagne de curage préventif des postes de refoulement. 

Mars 

03/03 : Débouchage du réseau assainissement au 7 rue Jean de la Fontaine. 

18/03 : Branchement assainissement réparé au 10 rue Jacque Offenbach.  

 
 

Avril 22/04 : Débouchage du réseau assainissement au 1 rue Fernand de Magellan.  

Mai DIAG PERM SE BV3 : Renouvellement de la télégestion rue Descartes.  

Juin Réalisation de la 2ème campagne de curage préventif des postes de refoulement.  

Août PR RTE AQUITAINE : Renouvellement de la pompe N°1.  

Septembre Réalisation de la 3ème campagne de curage préventif des postes de refoulement.  

Octobre 12/10 : Débouchage du réseau assainissement au 7 rue Jean de la Fontaine.  

Décembre Réalisation de la 4ème campagne de curage préventif des postes de refoulement.  
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COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

1.2 Votre contrat : les chiffres clés 

 

 

1 907 clients assainissement collectif 

298 477 m³ d'eau assujettis 

 

 

 

 

27,4 km de réseau total d'assainissement 

8 postes de refoulement 
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1 | Synthèse de l’année 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

1.3 Votre contrat : les indicateurs de 
performance 

Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
Certaines données et indicateurs sont présentés dans d’autres parties de ce rapport, selon le tableau 
ci-dessous. 
 
 
Caractéristiques techniques du service Chapitre Section Alinéa 

Date d'échéance du contrat Présentation du service Le contrat   

Estimation du nombre d’habitants 
desservis par un réseau de collecte des 
eaux usées, unitaire ou séparatif 

Qualité du service Bilan clientèle Statistiques clients 
Nombre d'abonnements 

Evaluation du nombre d’habitants 
desservis par le service public 
d’assainissement non collectif 

Linéaires de réseau de collecte des eaux 
usées de type unitaire et séparatif Présentation du service Inventaire du Patrimoine Les réseaux 

Nombre d’autorisations de déversements 
d’effluents d’établissements industriels au 
réseau de collecte des eaux usées 

Qualité du service Bilan d'exploitation 
du système de collecte 

Conformité 
du système de collecte 

Quantité de boues issues des ouvrages 
d’épuration Qualité du service Bilan d'exploitation 

du système de traitement 

Exploitation 
des ouvrages de 
traitement 

La tarification de l'assainissement 
et les recettes du service Chapitre Section Alinéa 

La facture détaillée et le prix TTC pour une 
consommation de référence de 120 m3 Qualité du service Bilan clientèle Prix du service de 

l'assainissement 

Recettes du service Les comptes de la 
délégation et le patrimoine Le CARE   

Les indicateurs de performance Chapitre Section Alinéa 

Taux de desserte par des réseaux de 
collecte des eaux usées  Qualité du service Bilan clientèle Statistiques clients 

Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées 

Qualité du service Inventaire du Patrimoine Biens de retour / analyse 
du patrimoine 
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1 | Synthèse de l’année 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

Taux de débordement des effluents dans 
les locaux des usagers 

Qualité du service Bilan d'exploitation 
du système de collecte 

Conformité 
du système de collecte 

Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage 

l’indice de connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de collecte 
des eaux usées 

Taux de réclamation 

Qualité du service Bilan clientèle   

Existence d’un dispositif de mémorisation 
des réclamations écrites reçues ainsi que 
les taux d’impayés sur les factures d’eau 
de l’année précédente 

Indice de mise en œuvre de 
l’assainissement non collectif (ANC) 

Qualité du service Assainissement 
non collectif   

Taux de conformité des dispositifs d'ANC 

Actions de solidarité et de coopération Chapitre Section Alinéa 

Nombre et montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de 
solidarité sur l’eau 

Qualité du service Bilan clientèle   

 
 
Pour chaque donnée et indicateur nous avons indiqué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs 
 
Le détail du calcul de certains indicateurs est reporté en annexe. 
 
Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et visant au recueil, à la conservation et à la diffusion des 
données sur les services publics de distribution d'eau et d'assainissement, a été créé par la loi sur l’Eau 
et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier les données et indicateurs normés des services dont elle a 
la charge, une fois le RPQS présenté à son assemblée délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec l’Office français de la biodiversité, entité gérant le SISPEA 
un échange automatisé de ces données permettant de les alimenter par celles que nous fournissons 
dans le présent RAD. Cela permet ainsi de vous affranchir en grande partie de cette saisie. Ces données 
ne seront que « préalimentées », il vous appartiendra de les publier en les validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous réserve de pouvoir faire correspondre notre référentiel Contrats 
avec le référentiel des services SISPEA (relation 1-1 exigée), nous procéderons à l’envoi automatisé 
des données en juillet. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

1.3.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la Collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de l’information = Collectivité 
(2) : producteur de l’information = Police de l’Eau. 
 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2023 2024 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

D201.0 - Estimation du nombre d’habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaires ou séparatif (1) 4 284 4 300 Nombre A 

Caractéristique 
technique VP.056 - Nombre d'abonnés 1 900 1 907 Nombre A 
Caractéristique 
technique 

VP.200 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de 
type séparatif (1) 27,37 27,36 km A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux de collecte des eaux usées 105 105 Valeur de 

0 à 120 A 
Actions de 
solidarité et de 
coopération 

P207.0 - Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fond de solidarité 0,0013 0,0004 €/m³ A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

Nombre de demandes d'abandons de créances reçues 7 3 Nombre A 

 
 
 
1.3.2 Les indicateurs complémentaires pour les rapports soumis à CCSPL 

Les indicateurs mentionnés ci-dessous sont à produire uniquement dans le cas où le rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service est soumis à l’examen de la CCSPL (communes de plus de 10 000 
habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une commune de plus 
de 10 000 habitants). 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 soumis à examen de la CCSPL 

Thème Indicateur 2023 2024 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Indicateur 
de 
performance 

P251.1 - Taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers 0 0 

Nombre / 1000 
habitants 
desservis 

A 

Indicateur 
de 
performance 

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes de curage 3,65 3,6546 Nombre / 100 

km A 

Indicateur 
de 
performance 

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux de 
collecte des eaux usées (1) 0,55 0,55 % A 

Indicateur 
de 
performance 

P254.3 - Conformité des performances des équipements 
d’épuration au regard des prescriptions de l’acte individuel 
pris en application de la police de l’eau 

100 100 % A 

Indicateur 
de 
performance 

P258.1 - Taux de réclamations 9,4737 12,0608 Nombre / 1000 
abonnés A 

Indicateur 
de 
performance 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations 
écrites reçues Oui Oui Oui / Non A 

Indicateur 
de 
performance 

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 
précédente 2,13 2,7579 % A 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

1.3.3 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuité, la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) a décidé de 
maintenir la publication de données et d’indicateurs qui n’ont pas été repris dans le décret du 2 mai 
2007. Ces indicateurs qui étaient publiés depuis 2004 sont à produire uniquement dans le cas où le 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service est soumis à l’examen de la CCSPL (communes de 
plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants). 
 

Indicateurs de la FP2E 

Thème Indicateur 2024 Unité Degré de 
fiabilité 

Dépollution Indice de conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral) Oui Oui / Non A 

Satisfaction des 
usagers Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Oui Oui / Non A 

Accès à l'eau Existence d'une CCSPL Non Oui / Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une commission départementale Solidarité Eau Oui Oui / Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 9001 version 2015 Oui Oui / Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 14001 version 2015 Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui Oui / Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 50001 Version 2018 Oui Oui / Non A 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

 

1.4 Votre contrat : les perspectives 
 
ACTIVITES USINES 
 

- Poste de relevage avenue de l’Europe :  

Mise en conformité de la sécurité du poste de relevage Avenue de l’Europe, mise en place de 
barreaudages antichute, conformément aux dispositions de l’INRS (Institut National de la Recherche et 
de la Sécurité).  
Une sécurisation des trappes du poste serait à étudier car celles-ci ne sont pas équipées de charnières, 
ce qui rend leur manœuvre dangereuse. 
 

 
 
ACTIVITES RESEAUX 
 

Nous préconisons d’intégrer systématiquement la remise à la cote des émergents dans le cadre des 
opérations de voiries.  

Plusieurs réseaux sont situés en domaine privé, il faudrait mettre en place des servitudes et des accès 
afin de pouvoir entretenir les réseaux : 
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• Rue Descartes et la rue Estey Fleuri  
 

Ce réseau est inaccessible, la végétation a poussé le long du Gua. Il faudrait prévoir un nettoyage des 
berges.  

 

 
  

14



1 | Synthèse de l’année 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

• Rue Debussy et la rue Bizet 
 

Le réseau entre les rues Debussy et la rue Descartes est problématique. Il faudrait prévoir le 
renouvellement ou le déplacement du réseau en privé rue Claude de Bussy car celui-ci est difficile 
d’accès et il y a une contre-pente, graisses, racines…Pour accéder au réseau, il faut que les 
propriétaires soient présents car il y a des portails à ouvrir. Il y a eu plusieurs débordements dans le 
ruisseau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

15



16



 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

 

| Présentation du service 

17



18



2 | Présentation du service 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024 

2.1 Le contrat 
Le tableau ci-dessous présente les dates de prise d’effet et d’échéance du contrat et des éventuels 
avenants qui ont été signés : 

Le contrat et ses avenants 

Désignation Date de prise d'effet Date d'échéance Objet 

Contrat 01/01/2020 31/12/2024 Affermage

Avenant n°01 10/07/2024 31/12/2024 Prolongation de 4 mois

IDENTIFICATION 

Collectivité ou Syndicat CDC Les Rives de la Laurence pour la commune 
de SAINTE EULALIE 

Représentant M. Frédéric DUPIC - Président

Commune desservie SAINTE EULALIE 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024 

2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 

2.2.1 L'organisation spécifique pour votre contrat 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  

2.3 L'inventaire du patrimoine 
Cette partie présente l’inventaire des biens du service, et notamment les installations utilisées dans le 
cadre de l’exécution du présent contrat. 
 
Elle détaille l’ensemble des composantes du réseau de desserte, et notamment les canalisations et 
accessoires de réseau acheminant l’eau potable jusqu’aux points de raccordement des branchements 
ou des appareils publics (bornes d’incendie, d’arrosage ou de nettoyage). Les variations du patrimoine 
exploité sont explicitées. 
 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans Les articles R3131-1 et R3131-2 
du Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande 
publique relatif au Rapport Annuel du Délégataire : 

• Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de 
reprise du service délégué 

• Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du 
contrat 

 
L’inventaire simplifié des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. L’inventaire détaillé correspondant est à la disposition de la Collectivité. 
 
 
2.3.1 Le système d'assainissement 
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Dans un système d’assainissement, on distingue les réseaux de type unitaire et les réseaux de type 
séparatif : 

• un réseau qualifié de « unitaire » est conçu pour véhiculer à la fois les eaux usées (EU) et les 
eaux pluviales (EP). Par temps de pluie, le débit dans les collecteurs augmente fortement, 
gonflé par la venue d’eau de ruissellement. 

• Dans le cas d’un réseau de type séparatif, les eaux usées sont raccordées à un collecteur 
d’eaux usées. Les eaux pluviales sont évacuées dans un collecteur d’eaux pluviales. Il y a donc 
deux réseaux distincts qui ne doivent pas avoir d’interconnexion. Chaque habitation est munie 
de deux branchements et de raccordements distincts. 

 
 
2.3.2 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat prévoit qu’ils feront obligatoirement et automatiquement 
retour à la collectivité au terme de la Délégation de Service Public, en principe de manière gratuite. Ils 
se caractérisent par le fait qu’ils sont nécessaires à l’exploitation du service. Ils sont considérés comme 
étant la propriété de la collectivité dès l’origine, même s’ils ont été financés et réalisés par l’exploitant. 
 
• LES RESEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le 
cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 décembre de l’année 
d’exercice hors branchements : 
 
 

Répartition du linéaire de canalisation par type (ml) 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 25 829 25 823 0,0% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 1 540 1 540 0,0% 

Linéaire total (ml) 27 369 27 363 0,0% 
 
 
 
• LES RESEAUX PAR MATERIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisations par gamme de diamètre et par type de matériau 
exploité dans le cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 
décembre de l’année d’exercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml) 

Réseau Ecoulement Amiante ciment Fonte - Grès PVC, PE, PP Total 

Eaux usées Gravitaire 21 288 518 4 022 25 828 

Eaux usées Refoulement 0 - 1 535 1 535 

Total  21 288 518 5 557 27 363 
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• LES VARIATIONS SUR LES CANALISATIONS 

Les tableaux suivants détaillent les changements intervenus sur l’année au niveau du linéaire de 
canalisations par type : 
 
 

Suivi des évolutions sur l'année d'exercice - Réseaux 

Motif ml EP ml EU ml Unitaire 

Linéaire total de réseau de l'année précédente - 27 369 - 

Régularisations de plans 0 -  6 0 

Situation actuelle 0 27 363 0 
 
 
 
A titre informatif, le tableau, ci-dessous, présente les mises à jour effectuées sur l’année 2024. 
Ce tableau ne représente pas les variations liées à des déplacements de réseaux à la suite de 
constations terrains. 
 

Détail des mises à jour de l'année     

       
Linéaire 
(ml)   

Description MAJ Type Travaux Technique 
Année 
travaux En service 

Hors 
service/déposé 

SAINTE-EULALIE_RUE ST 
SAENS_EXTENSION Travaux neufs - 2022 11  
STE EULALIE MAGELLAN-
COLOMB    366  

Ste Eulalie Rue Magellan Renouvellement - 2022 38 38 

Total général    415 38 
 
 
 
A titre informatif, il est à noter la présence dans le SIG de réseau dit “Non géré” dont nous n’avons pas 
l’information de rétrocession. Ce linéaire n’est pas pris en compte dans le rapport d’activité.  
 

Linéaire des réseaux non géré sur la commune (ml) 
Commune  Linéaire 

SAINTE-EULALIE 2626 
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• LES ACCESSOIRES DE RESEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 décembre de l’année 
d’exercice dans le cadre du présent contrat : 
 
 
 

Inventaire des principaux accessoires du réseau par commune 

Commune Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

SAINTE-EULALIE Branchements publics eaux usées 1 489 1 657 11,3% 

SAINTE-EULALIE Regards réseau 635 638 0,5% 

SAINTE-EULALIE Vannes 3 3 0,0% 
 
 
 
• LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les postes de relèvement disponibles au cours de l’année d’exercice dans le cadre de l’exécution du 
présent contrat sont : 
 
 

Inventaire des installations de relevage 

Commune Site Année de mise en service Débit nominal Unité 

SAINTE-EULALIE R ACACIA 2021 25 m³/h 

SAINTE-EULALIE R AVENUE EUROPE 2013 15 m³/h 

SAINTE-EULALIE R BACH 2016 15 m³/h 

SAINTE-EULALIE R GRAND TOUR 2021 25 m³/h 

SAINTE-EULALIE R JOSEPHINE 2011 15 m³/h 

SAINTE-EULALIE R PAGES 1974 30 m³/h 

SAINTE-EULALIE R PARC CHATEAU ST EULALIE 1980 30 m³/h 

SAINTE-EULALIE R RTE AQUITAINE 2011 30 m³/h 
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• L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 définit un indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
du réseau. 
 
Cet indice peut prendre une valeur de 0 à 120 points attribués selon la qualité des informations 
disponibles sur le réseau. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans 
des réseaux (Partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B 
- 30 points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 
Le détail de la notation de l’indice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donné 
ci-après.  
 
Pour améliorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de procéder à l’analyse des 
archives, ou réaliser un travail de mémoire avec d’anciens élus ou habitants des communes. La 
connaissance de la nature des matériaux s’améliorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le 
cadre de l’exploitation. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2024 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points d'autosurveillance du réseau (oui : 10 
points / non : 0 point) 

10 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.251 - Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée (oui : 5 
points / non : 0 point) 5 

Sous-total - 
Partie A Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.252 et VP.254 avec VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision des 
informations cartographiques et VP.254 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.252, VP.253 et VP.254) 

10 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (0 à 5 points) 5 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (%) 100 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Connaissance de 50% de la date ou période de pose des tronçons identifiés (0 à 15 
points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date 
ou la période de pose (%) 100 

Sous-total - 
Partie B 

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 30 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie 
(0 à 15 points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie 
(%) 29 

Partie C : 
Autres 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs 
d'orage, ...) (10 points) 10 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2024 

éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 
Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.258 - Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux (10 
points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de réseau (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et d'auscultation du 
réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou 
travaux qui en résultent (10 points) 

10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 10 

Sous-total - 
Partie C 

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 60 

TOTAL 
(indicateur 
P202.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 105 
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3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions réalisées sur nos ouvrages de collecte 
(collecteurs, déversoirs d’orage, postes de relèvement, …) : curage, désobstructions, inspections 
télévisées, … Elle présente également le bilan des consommations électriques. 
 
3.1.1 Le schéma du système d'assainissement du contrat 

 
 
3.1.2 L'exploitation des réseaux de collecte 

• LES REPONSES AUX DT ET DICT 

 
Nombre de réponses aux DT et aux DICT 

Type de réponses Nombre au 31/12/2023 Nombre au 31/12/2024 

Nombre de réponses aux DICT 44 46 

Nombre de réponses aux DT 47 66 

Nombre de réponses aux DT et DICT conjointes 93 82 

Total 184 194 
 
 
 
• LA SURVEILLANCE DU RESEAU 

La surveillance du réseau s’effectue via des inspections. On en distingue plusieurs types :  
• L’inspection télévisée (ITV) consiste à observer in situ l’aspect intérieur des collecteurs non 

visitables, à l’aide d’une caméra motorisée qui avance le long des collecteurs, 
• L’inspection rapide avec un vidéo périscope (IVP) permet d’effectuer des prises de vue de 

l’intérieur des collecteurs et des branchements à partir d’un regard de visite afin d’évaluer l‘état 
structurel et le niveau d’encrassement, 

• L’inspection pédestre des collecteurs visitables (diamètre > 1500 mm). 
• L’inspection par drones et autres dispositifs innovants de type radeau ou quad 

 
 
 

Inspections réseau 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau inspecté en inspection télévisée (ml) 19 250 11 159 - 42,0% 
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• LE CURAGE 

Le tableau suivant détaille les opérations de curage réalisées sur les canalisations et certains ouvrages 
réseau (avaloirs, dessableurs). 
 

Curage préventif Réseau 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 28 381,58 14 540,36 - 48,8% 

Linéaire total de réseau curé en préventif (ml) 28 381,58 14 540,36 - 48,8% 

Taux de curage préventif (%) 103,7% 53,1% - 48,8% 
 
 
 
 
 

Curage curatif 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 1 383,88 987,05 - 28,7% 

Linéaire total de réseau curé en curatif (ml) 1 383,88 987,05 - 28,7% 

Taux de curage curatif (%) 5,1% 3,6% - 28,7% 
 
 
 
 
 
• LES DESOBSTRUCTIONS 

Les opérations de désobstructions sont des opérations réalisées sur le réseau, les branchements et les 
avaloirs pour rétablir le bon écoulement des eaux usées. Les tableaux suivants détaillent ces opérations. 
 

Désobstructions 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Désobstructions sur réseaux 24 17 - 29,2% 

Désobstructions sur branchements 19 12 - 36,8% 

Taux d'obstructions sur réseau (nb d'obstruction réseau + ouvrage/km de réseau) 0,88 0,62 - 29,2% 
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• LES ENQUETES DE CONFORMITE BRANCHEMENTS 

Les enquêtes de contrôle des branchements sont réalisées afin de vérifier le raccordement des 
habitations aux réseaux d’assainissement. On distingue les enquêtes de conformité pour vente et celles 
hors vente (dans le cadre contractuel). Les tableaux suivants présentent le nombre d’enquêtes 
réalisées. 
 

Enquête/contrôle de branchement 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de contrôle raccordement pour vente 29 28 - 3,4% 

Nombre de contrôles raccordement hors vente 1 159 15 800,0% 

Nombre d'enquêtes sur branchement 27 13 - 51,9% 

Total enquêtes et contrôles branchements 57 200 250,9% 
 
 
 
• LES REPARATIONS 

Les réparations effectuées sur les canalisations, branchements et ouvrages sont détaillées dans le 
tableau suivant. 
 

Les réparations (canalisation, branchements, ouvrages) 

Groupe 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de branchements réparés 1 1 0,0% 

Nombre de canalisations réparées 0 - - 

Nombre d'ouvrages réparés - 1 - 
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3.1.3 L'exploitation des postes de relèvement 

• LE FONCTIONNEMENT DES POSTES DE RELEVEMENT 

Le tableau suivant détaille les caractéristiques de fonctionnement de chaque poste de relèvement. 
 

Fonctionnement des postes de relèvement 

Commune Libellé du poste Heures de fonctionnement 

SAINTE-EULALIE R ACACIA 292 

SAINTE-EULALIE R AVENUE EUROPE 144 

SAINTE-EULALIE R BACH 1 919 

SAINTE-EULALIE R GRAND TOUR 2 157 

SAINTE-EULALIE R JOSEPHINE 1 056 

SAINTE-EULALIE R PAGES 39 

SAINTE-EULALIE R PARC CHATEAU ST EULALIE 263 

SAINTE-EULALIE R RTE AQUITAINE 6 794 

Total  12 665 
 
 
 
• LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des postes de relèvement exploités dans le cadre du contrat sont : 
 

La consommation électrique facturée des postes de relèvement (kWh) 

Commune Site 2020 2021 2022 2023 2024 N/N-1 (%) 

SAINTE-EULALIE R ACACIA - - 273 514 638 24,1% 

SAINTE-EULALIE R AVENUE EUROPE 265 275 272 257 280 8,9% 

SAINTE-EULALIE R BACH 7 440 6 779 3 039 8 814 6 096 - 30,8% 

SAINTE-EULALIE R GRAND TOUR - 1 023 6 870 11 291 4 454 - 60,6% 

SAINTE-EULALIE R JOSEPHINE 2 741 1 312 2 200 828 1 262 52,4% 

SAINTE-EULALIE R PAGES 517 560 477 423 453 7,1% 

SAINTE-EULALIE R PARC CHATEAU ST EULALIE 916 1 224 760 817 956 17,0% 

SAINTE-EULALIE R RTE AQUITAINE 6 889 7 504 6 991 8 158 8 425 3,3% 

Total  18 768 18 677 20 882 31 102 22 564 - 27,5% 
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• LES INTERVENTIONS SUR LES POSTES DE RELEVEMENT 

 
Les contrôles réglementaires 

La liste des contrôles réglementaires effectués au cours de l’exercice sur les équipements soumis à 
vérification périodique est présentée dans le tableau ci-dessous. 
 

Les contrôles réglementaires sur les postes de relèvement 

Commune Site Type de contrôle Libellé 
équipement 

Date 
intervention 

SAINTE-EULALIE R ACACIA Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 05/11/2024 

SAINTE-EULALIE R AVENUE EUROPE Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 05/11/2024 

SAINTE-EULALIE R GRAND TOUR Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 05/11/2024 

SAINTE-EULALIE R PARC CHATEAU ST 
EULALIE 

Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 05/11/2024 

SAINTE-EULALIE R RTE AQUITAINE Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 05/11/2024 

 
 
 
3.1.4 La conformité du système de collecte 

 
• LA PERFORMANCE DU SYSTEME DE COLLECTE 

Les indicateurs suivants reflètent la performance du système d’assainissement collectif. Ils ont été fixés 
par le décret du 2 mai 2007. 
 

Performance réseaux 

Indicateur Unité 2023 2024 N/N-1 
(%) 

P251.1 - Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers 

Nombre / 1000 
habitants desservis 0 0 - 

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage Nombre / 100 km 3,65 3,65 0,1% 
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3.2 Le bilan de la relation client 
Cette partie dresse le bilan de l’activité de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment 
les notions d’abonnés, de volumes comptabilisés, de contacts avec les consommateurs mais également 
leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes réalisées.  
 
 
3.2.1 Le nombre de clients assainissement collectif 

Le nombre de clients assainissement collectif est un état au 31/12, détaillé dans le tableau suivant : 
 
Classe client particulier : particuliers, syndics, clients de passage  
Classe client professionnel : professionnel, agriculteur, administration 
Classe client collectivité : collectivité  
Classe client autre : prestataire de facture 
 
Mise en qualité de la donnée :  
Pour répondre à la nouvelle loi de finance de 2024 qui impose l’envoi dématérialisé des factures pour 
les clients professionnels à partir de septembre 2026, SUEZ Eau France mène des actions de mise en 
qualité de la donnée pour qualifier au mieux les clients dans notre logiciel client, notamment les 
clients professionnels. 
Ces actions peuvent conduire à des reclassifications de clients et donc à des variations sensibles entre 
2023 et 2024 à la maille de la classe client. 
 
 

Le nombre de clients assainissement collectif 

Désignation 2020 2021 2022 2023 2024 N/N-1 (%) 

Particuliers 1 752 1 764 1 769 1 797 1 765 - 1,8% 

Collectivités 19 18 18 19 20 5,3% 

Professionnels 83 90 88 84 122 45,2% 

Total 1 854 1 872 1 875 1 900 1 907 0,4% 
 
 
3.2.2 Les volumes assujettis à l'assainissement 

Le tableau suivant présente l’évolution des volumes d’eau consommés assujettis à la redevance 
assainissement et correspondant à la facturation enregistrée entre le 01/01 et le 31/12 de l’année de 
référence.  
 
Mise en qualité de la donnée :  
Pour répondre à la nouvelle loi de finance de 2024 qui impose l’envoi dématérialisé des factures pour 
les clients professionnels à partir de septembre 2026, SUEZ Eau France mène des actions de mise en 
qualité de la donnée pour qualifier au mieux les clients dans notre logiciel client, notamment les 
clients professionnels. 
Ces actions peuvent conduire à des reclassifications de clients et donc à des variations sensibles entre 
2023 et 2024 à la maille de la classe client. 
 

Volumes assujettis à l'assainissement 

Type volume 2020 2021 2022 2023 2024 N/N-1 (%) 

Volumes assujettis (m³) 224 459 232 015 236 494 242 042 298 477 23,3% 
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3.2.3 La typologie des contacts clients 

Notre Centre de Relation Client répond aux demandes exprimées par téléphone et internet, et traite en 
temps réel tout type de sujet : information sur la qualité de l’eau, sur la facture, abonnement lors de 
l’arrivée dans un logement, réclamation, urgence, mensualisation … 
Un service spécifique de traitement de courriers permet de répondre à l'ensemble des demandes 
écrites. 
 

Typologie des contacts 

Désignation Nombre de contacts 

Téléphone 564 

Courrier 43 

Internet 246 

Réseaux sociaux 0 

Chat 0 

Visite en agence 2 

Total 855 
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Notre site a fait peau neuve depuis 2 ans et continue d’apporter de nouveaux services, saviez-vous 
que les abonnés peuvent télécharger un justificatif de domicile depuis leur compte en ligne ? 

 

 

Sur notre site internet, les usagers de l’eau (habitat collectif) peuvent bénéficier d’informations ou de 
conseils sans avoir besoin d’avoir un compte en ligne. 
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3.2.4 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs s’établissent de la façon suivante : 
 
Un contact peut faire l’objet de plusieurs motifs de demandes et réclamations. 
 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 168 0 

Facturation 56 28 

Règlement/Encaissement 183 19 

Prestation et travaux 35 0 

Information 406 0 

Technique assainissement 7 7 

Total 855 54 
 
 
 
3.2.5 L'activité de gestion clients 

Les clients ont la possibilité de fractionner le paiement de leurs factures du service de l’eau tous les 
mois en optant pour la mensualisation. 
 
Nos efforts se poursuivent auprès de nos clients pour faciliter l’accès au paiement mensualisé ou au 
prélèvement automatique des factures, à travers différents supports comme les messages sur facture, 
les encarts informatifs joints à la facture, les mailings personnalisés…  
 
Ces moyens de paiement permettent à nos clients de gérer leur budget « eau » plus efficacement et 
plus facilement. L’accès à ce service, optionnel et gratuit, répond à une attente forte des clients et peut 
être mis en place directement depuis l’espace personnalisé du client ou s’il n’y parvient pas lors d'un 
appel au Centre de Relation Clientèle. 
 

Activité de gestion 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre d'abonnés mensualisés 1 252 1 253 0,1% 

Nombre d'abonnés prélevés 202 200 -1,0% 

Nombre d'échéanciers 22 48 118,2% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients particuliers 3 879 3 869 -0,3% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients professionnels 221 291 31,7% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients collectivité 41 40 -2,4% 

Nombre total de factures comptabilisées 4 141 4 200 1,4% 
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3.2.6 La relation clients 

Notre objectif est de garantir une approche professionnelle et une relation de confiance. 
 

Relation client 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Taux de réclamation FP2E (nombre/1000 abonnés) 9,47 12,06 27,3 % 

Nombre de réclamations écrites FP2E 18 23 27,8 % 
 
 
 
3.2.7 L'encaissement et le recouvrement 

Composée d’un service administratif et de professionnels du recouvrement, cette entité interne à SUEZ 
Eau France travaille en étroite relation avec les services sociaux des communes et des départements. 
 
Le taux global des créances (eau, assainissement) supérieures à 6 mois est calculé en prenant le ratio 
de l’intégralité des créances jugées comme recouvrables, rapportées au chiffre d’affaires de l’année 
écoulée. Il se détermine en pourcentage du chiffre d’affaires TTC. 
 
Pour une collectivité, ce taux est un indicateur à caractère social. Il donne une mesure de la difficulté 
de paiement des habitants, même si les causes sont multiples.  
 
SUEZ Eau France agit également au plan local comme au plan national pour améliorer son dispositif 
de solidarité et remplir au mieux ses missions de service public. Outre les partenariats développés 
localement avec les services sociaux, un dispositif d’aide aux clients démunis permet d’identifier les 
clients en réelle situation de précarité pour les orienter vers le CCAS, le Fonds de Solidarité Logement 
du Département ou le Correspondant Solidarité Logement interne SUEZ. 
 
Lorsque toutes les actions de recouvrement amiable et/ou contentieux sont restées vaines et sous 
réserve de disposer des justificatifs requis (certificats d’irrécouvrabilité), les créances irrécupérables 
sont passées en irrécouvrables, matérialisant une perte économique pour la collectivité et son 
concessionnaire. 
 

L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Montant de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois 42 527,92 169 299,72 298,1% 

Créances irrécouvrables (€) 7 039,43 17 678,74 151,1% 

Montant TTC des impayés hors travaux de l'Année N-1 10 813,86 14 780,84 36,7% 

Chiffre d'affaires TTC hors travaux de l'année N-1 507 125,2 535 943,85 5,7% 

Chiffre d'affaires TTC hors travaux 535 943,85 669 986,08 25,0% 

Taux de créances irrécouvrables (%) 1,31 2,64 100,9% 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 2,13 2,76 29,3% 
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3.2.8 Le fonds de solidarité 

Il s’agit d’un dispositif public de maintien du service public de l’eau et de l’assainissement pour les 
personnes et les familles en situation de pauvreté et de précarité. Ce dispositif est piloté par les 
départements. 
Le FSL attribue des aides financières ponctuelles et/ou finance des mesures d’accompagnement aux 
ménages en difficultés. Les aides attribuées couvrent divers domaines liés au logement : l’accès, le 
maintien et, depuis 2005, les dépenses liées aux impayés d’énergie, d’eau ou de téléphone. 
 
SUEZ a noué des partenariats avec différentes structures partagées de services publics, telles que la 
Poste, la Maison de services publics ou les Point Informations Médiation Multi-services, qui permet 
d’offrir un service aux personnes isolées et fragiles. Il s’agit de lieux d’accueil ouvert à tous et destiné à 
faciliter l’utilisation de l’ensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF). 
 
Les données ci-dessous représentent l’activité du Fonds de Solidarité Logement sur les communes du 
contrat gérées par SUEZ Eau France. 
 

Le fonds de solidarité 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de dossiers FSL 7 3 - 57,1% 

Nombre de demandes d'aide FSL acceptées 3 1 - 66,7% 

Montant des abandons de créance (TTC) au titre du FSL 343,8 133,99 - 61,0% 

Montant des abandons de créance (HT) au titre du FSL 312,54 121,81 - 61,0% 

Montant part fermière HT des abandons FSL sur la période 217,16 92,76 - 57,3% 

Montant Total HT "solidarité" 312,54 121,81 - 61,0% 

Montant du versement au fonds de solidarité (€ HT/m³ facturé) 0,0013 0,0004 - 68,4% 
 
 
 
3.2.9 Les dégrèvements pour fuite 

Sont présentés ci-dessous les nombres de dossiers de dégrèvement qui ont été demandés, accordés 
ainsi que les volumes associés. 
 

Les dégrèvements 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de demandes acceptées 28 23 - 17,9% 

Nombres de demandes de dégrèvement - 29 - 

Volumes dégrévés (m³) 9 531 7 568 - 20,6% 
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4.1 Le CARE 
Le présent Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) est établi en application de la loi 95-127 
du 8 février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 
 
Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 
Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) visant à créer un référentiel partagé qui stabilise les 
règles et harmonise les pratiques. 
 
Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en refléter 
le plus fidèlement possible les conditions économiques.  
 
Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont 
les siens. 
 
Il répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : "Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, 
l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des critères 
internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont 
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure." 
 
L’attestation des Commissaires aux Comptes est présentée en annexe. 
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4.1.1 Le CARE 

 
 
 

 
  

2024 Ecart en %

639 509 28,7%
324 902
300 565

9 002
5 040

601 286 8,6%
48 264
6 306

142 731
19

146
38 906
2 015

31 998
1 828

4 577

14 908

2 158

3 203

11 185
300 565

0
11 280

0

0
1 828
6 194
-151

38 223 167,2%
38 223

-0 100,0%RESULTAT -56 862
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

Résultat avant impôt -56 862
Apurement des déficits antérieurs 0

Pertes sur créances irrécouvrables et risque recouvrement 4 844
Rémunération du besoin en fonds de roulement -813

• fonds contractuel 1 322

Charges relatives aux investissements 0
Charges relatives aux investissements du domaine privé 1 364

Collectivités et autres organismes publics 239 927
Charges relatives aux renouvellements 0
• pour garantie de continuité du service 5 167

•  assurance 1 651

•  locaux 3 718

Contribution des services centraux et recherche 8 482

•  télécommunication, postes et télégestion 2 067

•  engins et véhicules 3 942

•  informatique 22 975

Sous-traitance, matières et fournitures 34 368
Impôts locaux et taxes 1 712
Autres dépenses d'exploitation, dont : 37 170

Achats de prestations assainissement 141 497
Produits de traitement 0
Analyses 4

CHARGES 553 832
Personnel 70 574
Energie électrique 8 213

Travaux attribués à titre exclusif 6 413
Produits accessoires 4 596

PRODUITS 496 970
Exploitation du service 246 035
Collectivités et autres organismes publics 239 927

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2024
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005)

en €uros 2023
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4.1.2 Le détail des produits 

 
 
 

 
  

Ecart en %

28,7%
32,1%

25,3%

40,4%

9,7%

Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

Produits accessoires 4 596 5 040
• Autres produits accessoires 4 596 5 040

• Branchements 6 413 9 002
Travaux attribués à titre exclusif 6 413 9 002

• Part Collectivité 180 406 228 158
• Redevance pour modernisation des réseaux de collecte 59 521 72 407

Collectivités et autres organismes publics 239 927 300 565

• Aides au fonctionnement 0 9
•          dont prime épuration 0 9

• Partie proportionnelle facturée 211 512 265 340
• Variation de la part estimée sur consommations 3 445 26 527

Exploitation du service 246 035 324 902
• Partie fixe facturée 31 078 33 027

Détail des produits
en €uros 2023 2024

TOTAL 496 970 639 509

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2024
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4.1.3 La présentation des méthodes d'élaboration 

 
PRESENTATION DES METHODES D’ELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 
D’EXPLOITATION 2024 
 

– Le présent Compte Annuel de Résultat d’Exploitation (CARE) est établi en application de la loi 
95-127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 
 

– Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la 
Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau (FP2E) visant à créer un référentiel partagé 
qui stabilise les règles et harmonise les pratiques. 
 

– Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à 
en refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  
 

– Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui 
sont les siens. 
 

– La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode utilisée 
pour son élaboration. 
 

– Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités essentielles du 
métier de délégataire de service public : 

 
 La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, en personnel et 

matériel, dont se dote une entreprise délégataire pour gérer rationnellement les 
divers services, souvent nombreux, qui lui sont confiés. 

 La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, sur des 
documents annuels, des dépenses dont certaines sont susceptibles de varier 
fortement d’une année à l’autre et des recettes qui ont, au contraire, été fixées 
d’avance pour la durée du contrat.  

 
 
 
Sommaire 

I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION 
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES  
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
VI. ANNEXES 
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I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation 
centrale, régionale ou locale selon leur coût, leur rareté, et leur efficacité (ex. laboratoire d’analyses, 
centrale d’achats, centre de relations clients, services comptables, etc.). 

 
L’organisation de SUEZ Eau France en 2024 s’appuie sur la Région qui est l’unité de base. 

 
 

1. La Région est l'unité de base de l'organisation de la société 
 

– C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le 
Siège Social. Il se subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont 
en charge la gestion d'un ensemble de contrats proches géographiquement. 

 
– Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à 

tout moment des compétences et services attachés aux différents échelons de 
l'organisation (expertise technique, laboratoires, équipes d'intervention, services de 
garde, ...), ainsi que des moyens financiers et juridiques nécessaires. La 
décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent un 
des principes majeurs d’organisation de SUEZ Eau France. 

 
 

2. La Région dispose de sa propre comptabilité d'établissement 
 

– Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation 
courante, directes et indirectes.  

 
– La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la 

comptabilité des régions. 
 

– Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés 
localement.  

 
 

II. LES PRODUITS ET LES CHARGES D’EXPLOITATION 
 

L’ensemble de ces éléments est issu de la comptabilité de la Région. 
 

L’organisation de SUEZ Eau France trouve sa traduction dans les CARE, par la distinction entre les 
charges directement imputées aux contrats, les charges directes affectées sur une base technique 
et les charges indirectes réparties. 

 
 

1. Eléments directement imputés par contrats 
 

– Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées au cours 
de l'exercice sont directement imputées au contrat. Les recettes comprennent 
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l’ensemble des recettes d’exploitation hors TVA facturées en application du contrat, y 
compris celles des travaux et prestations attribués à titre exclusif. 

 
– A compter des Care réalisés au titre de 2020, le chiffre d’affaires est désormais fondé 

sur les volumes distribués et comptabilisés dans l’exercice, valorisés en prix de vente. 
A la clôture de chaque exercice, une estimation s’appuyant sur les données de gestion 
est réalisée sur la part des volumes livrés, non relevés et non facturés. Cette estimation 
est prise en compte dans les Care. Les facturations correspondantes à ces estimations 
sont comptabilisées dans les comptes de l’année suivante, tout comme, le cas échéant, 
les écarts d’estimation. 

 
 

– Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, énergie 
électrique, achats d'eau en gros (sur la base des conventions d’achat d’eau en gros), 
ristournes contractuelles, Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), taxes foncières, 
ont été imputées directement à chaque fois que cela a été possible. 

 
– A compter des Care réalisés au titre de 2021, la ligne « pertes sur créances 

irrécouvrables et risque de recouvrement » intègre l’intégralité des risques de 
recouvrement liées aux créances ayant une antériorité supérieure à 3 mois et pas 
seulement ceux liés à l’existence d’un contentieux. Le libellé de la ligne a été modifié 
pour cette raison. 

 
 

2. Eléments affectés sur une base technique 
 

– Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de 
branchements, réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément suivies par 
contrat et ont pu être affectées selon une clé technique. 

 
– Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces différents 

contrats à dire d’expert, en s’appuyant notamment sur l’utilisation de clés techniques. 
C'est souvent le cas de la main d’œuvre, qui n'est généralement pas propre à un contrat 
particulier. 

 
– Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées en annexe A1. 

 
– Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées en annexe A2. 

 
 

3. Charges indirectes 
a. Les frais généraux locaux 

 
– Les frais généraux locaux de la région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée de 

chaque contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux 
autres activités exercées par la région. Le pourcentage de ces charges réparties sur le 
contrat au prorata de la valeur ajoutée est donné en annexe A3. Les contrats à valeur 
ajoutée faible, voire négative, supportent cependant une quote-part de frais généraux 
locaux (et de charge relative aux autres éléments du domaine privé corporel et 
incorporel) fixée à 6,45% de leurs Produits (hors compte de tiers)  
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– La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges externes 
imputées et affectées : achats, sous-traitance, redevances et surtaxes, frais de contrôle, 
ristournes contractuelles, charge relative aux annuités et droit d’usage. Elle correspond 
à la production propre du contrat, après neutralisation des consommations de 
ressources externes, et est donc représentative des moyens mis à la disposition du 
contrat par SUEZ Eau France. 

 
 

b. La contribution des services centraux et recherche (à adapter si besoin notamment pour 
les sociétés mono contrat) 

 
La contribution des services centraux et recherche représente 3,3% du Chiffre d’affaires CARE 
conformément au taux imputé dans le CEP contractuel. 

 
 

4. La participation, l’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des 
salariés 
 
La participation des salariés n’est pas comptabilisée dans les régions, elle fait l’objet d’une 
information spécifique émanant du siège social. Elle est répartie entre les contrats au prorata 
des dépenses de main-d’œuvre. 
L’intéressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite des salariés, comptabilisés 
dans la région, sont répartis suivant la même règle. 

 
 

III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le 
délégataire, tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine 
concédé) dans le cadre de ses engagements contractuels (programmes de travaux, fonds 
contractuels, annuités d’emprunt lorsqu’elles n’apparaissent pas en charges d’exploitation), ainsi 
qu’aux obligations de renouvellement. 

 
Ces charges économiques permettent d’affecter à chaque investissement, concédé ou privé, le coût 
de financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des régions. 

 
1. Charges relatives aux renouvellements 

 
Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à 
garantir le bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 

 
Les charges relatives aux renouvellements sont distinguées, dans le CARE, suivant l’obligation 
existant au contrat :  

 
a. Garantie pour continuité du service, 
b. Programme contractuel, 
c. Fonds contractuel, 
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a. Garantie pour continuité du service 
 

- Cette rubrique correspond à la situation (renouvellement dit « fonctionnel ») dans laquelle le 
délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls l’ensemble des dépenses 
d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du 
service. Le délégataire se doit de les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner lieu à 
ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 

 
- La garantie de continuité du service doit, dans tous les cas, être évaluée en fonction d’un plan 

technique de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles 
et du risque de renouvellement. 

 
 

- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de 
renouvellement des branchements plomb inclus dans la garantie) : la traduction 
économique de la garantie pour continuité de service est le lissage économique des 
dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le 
résultat d’un calcul actuariel des montants des dépenses prévisionnelles sur la durée du 
contrat à partir d’un taux de financement de référence.  

 
- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la 

méthode de représentation est une moyenne arithmétique.  
 
- Pour les contrats dont le Produit d’exploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et 

produits accessoires) est inférieur à 200k€, les charges relatives au renouvellement à 
afficher dans les CARE doivent correspondre aux dépenses réelles de l’année, sauf dans 
le cas des garanties de renouvellement qui couvrent le renouvellement des branchements 
plomb. 

 
- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) : compte tenu du 

faible poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à 
la dépense réelle de l’année. 

 
b. Programme contractuel de renouvellement 
 
- Cette rubrique correspond au programme prédéterminé de travaux de renouvellements que 

le délégataire s’engage à réaliser contractuellement (renouvellement dit « patrimonial »).  
 
- La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage 

économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au 
CARE, sont le résultat d’un calcul actuariel des montants des dépenses prévisionnelles sur 
la durée du contrat à partir d’un taux de financement.  

 
- Pour les nouveaux contrats dont le chiffre d’affaires annuel est au moins supérieur à 500 

K€ (signés à partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 
ans pour tenir compte de la variation entre les montants nets effectivement engagés 
et les montants prévisionnels. La nouvelle charge à inscrire, progressant comme la 
prévisionnelle au même taux de progressivité, sera déterminée pour assurer l’équilibre 
actuariel au taux de financement fixé contractuellement entre, d’une part les charges déjà 
inscrites dans les CARE et la nouvelle charge à inscrire sur la durée résiduelle du contrat, 
et d’autre part les montants nets effectivement engagés et à engager. 

 
c. Fonds contractuels de renouvellement 
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- Cette rubrique correspond au cas où, par dérogation au principe des risques et périls 
caractérisant une DSP, le délégataire n’est contractuellement tenu que de prélever tous les 
ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendu…) et de le 
consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi pluriannuel spécifique. 
Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux 
parties. Dans le CARE figure le montant de la « dotation » au fonds contractuel, qu'il ait 
donné lieu à décaissement ou non. 

 
 

2. Charges relatives aux investissements contractuels 
 

Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le 
CARE, entre les principaux types d’obligations existant au contrat : 

 
a. Programme contractuel, 
b. Fonds contractuel, 
c. Annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire,  
d. Investissements incorporels. 

 
a. Programme contractuel 

 
- Cette rubrique correspond au programme de travaux neufs que le délégataire s’engage à 

réaliser contractuellement. Il s’agit des anciennes « redevances de domaine concédé ». A 
la fin du programme de travaux neufs, une comparaison est effectuée entre les montants 
prévisionnels déterminés en début de contrat, et les montants réellement engagés. La 
charge calculée du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 

 
- Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux 

neufs non programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le 
délégataire pour différents motifs (urgence, sécurité, productivité…). Le rachat du parc 
compteur en début du contrat et la remise gratuite à la Collectivité en fin de contrat, comme 
un bien de retour, figure aussi sur cette ligne. 

 
b. Fonds contractuels 

 
- Cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est contractuellement tenu de 

prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 
vendu…) et de le consacrer aux investissements du domaine concédé dans le cadre d’un 
suivi pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement 
les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la dotation 
contractuelle, qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 

 
c. Annuités d’emprunts de la collectivité prises en charge par le délégataire 

 
- Cette rubrique est utilisée pour représenter les annuités d’emprunts de la collectivité que le 

délégataire prend en charge dans le cadre du contrat de délégation. 
 

d. Investissements incorporels 
 

- Sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et les participations financières aux 
travaux.  
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Mise à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être 
assurée par des charges économiques calculées. Les valeurs, figurant au CARE, sont le 
résultat d’un calcul actuariel des montants investis sur la durée du contrat à partir d’un taux de 
financement dont la valeur est définie en annexe A4. 
La méthode consiste à calculer l’annuité progressive d’un emprunt destiné à financer la totalité 
des investissements réalisés sur la durée du contrat.  

 
 

3. Charges domaine privé 
 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme 
suffisante pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La 
méthode est applicable à tous les contrats.  
 
a. Dans les installations du domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 
 

- Soit on constate une charge calculée en fonction d’un barème interne établi chaque année 
par la Direction Administration et Finances. Ce barème est basé sur le coût d’achat réel des 
compteurs au cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage et de pose, et incorporant 
une quote-part de frais généraux. 
 
La charge relative aux compteurs est ainsi égale à l’annuité de remboursement du capital 
immobilisé, à un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) défini en annexe A5.  
La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs. Celle-ci est définie 
en annexe A5. 
 

- Soit le barème interne n’est pas adapté (cas de rachat du parc des compteurs en début du 
contrat ou de renouvellement des compteurs pour non-compatibilité dans le cas de mise en 
place de la télérelève). Dans ce cas, une annuité progressive au taux de financement externe 
OAT (selon durée du contrat) + spread doit être calculée sur la base des flux prévisionnels 
(valeur de rachat de parc en début du contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat). 
Cette annuité calculée pour le CEP est reprise dans le CARE. 

 
 

b. Autres éléments corporels et incorporels (‘charges relatives aux investissements du 
domaine privé’) : 

 
Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, véhicules, 
mobilier, …ainsi que les biens du domaine privé incorporel. 
Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne Informatique dans 
les Autres dépenses d'exploitation. 
 
La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par la somme de 
deux termes : 

• La dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 
• Le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien multiplié par 

un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 4.14%. 
 
La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en fonction de 
leur valeur ajoutée respective. 
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4. Rémunération du besoin en fonds de roulement 
 

L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des 
clients, les délais d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, 
la vitesse de rotation des stocks et les délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération 
est basée sur les taux court terme du marché égal à   +3,7% (moyenne des taux ESTER de 
janvier à novembre 2024) soit 4,5% en position emprunteur (BFR positif) et 3,65% en position 
prêteur (BFR négatif). 

 
 

IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du 
déficit accumulé. 

 
 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
 

Un impôt normatif simplifié est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 
bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  

 
Le calcul normatif simplifié de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui représente 
+ 0.83 % de taux d’IS supplémentaire. En revanche, il prend en compte la contribution 
exceptionnelle instaurée par l’article 11 du PLF pour 2025 pour une durée de deux ans sur la base 
des taux suivants 
Taux : 

o 1 Md € ≤ CA < 3 Mds € (cas de Suez Eau France) :  
 20,6 % pour le premier exercice clos à compter du 31 décembre 2024 ; 
 10,3 % pour le second exercice clos à compter de cette même date. 

 
o Pour information : CA ≥ 3 Mds € (non applicable sur le périmètre Eau France) : 

 41,2 % pour le premier exercice clos à compter du 31 décembre 2024 ; 
 20,6 % pour le second exercice clos à compter de cette même date. 

 
Le taux applicable est de 25% 
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Année

La valeur de ce taux est égale à : 4,14 %

Les charges de main d'œuvre annexes (participation, retraites et autres) sont réparties sur la base des charges directes de personnel imputées 
ou affectées au contrat. Ces dernières représentent 0,12% des charges de l'Entreprise Régionale.

A3 - Calcul de  Répartition à la Valeur Ajoutée

Les frais généraux locaux de l'Entreprise Régionale, et la charge relative aux autres éléments du domaine privé corporels et incorporels sont 
répartis sur le contrat au prorata de la valeur ajoutée. Les charges réparties sur le contrat réprésentent 0,27% des charges de l'Entreprise 
Régionale.

A4 - Taux de financement - Domaine concédé

Stocks pour BFR Produits hors compte de tiers 338 935,19

Répartition des charges de structures travaux Produits travaux facturables et prestations de services 9 002,08

Charges achat Achats / Charges externes hors achats d'eau -64 822,86

Charges véh, outillages/ MO Charges Personnel, sous-traitance en exploitation -34 191,61

ligne contribution des services centraux et recherche CA total 338 935,19

Charges logistique Sortie de stock -78,09

Produits et Charges d'exploitation Clé Valeur clé
Charges de structure travaux facturables charges travaux facturés -5 623,54

Produits prestations annexes facturables Clients affermage eau potable 0,00

A2 - Clés reposant sur des critères financiers

Charges réseau eaux usées Longueur réseau assainissement (eaux usées + unitaire) 27,00

Charges télérelève contrats eau et assainissement Clients télérelevés 0,00

Charges relève compteurs Nombre de relevés 381,00

Charges relèvement eaux usées Nombre de postes de relèvement 8,00

Charges informatique / MO Clients eau-asst-PS 1 907,00

Charges production eau potable Volume eau potable produite (milliers m3) 0,00

Charges épuration m3 traités (milliers m3) 0,00

Charges facturation encaissement Client équivalent 381,00

Charges distribution Longueur réseau de distribution (km) 0,00

Charges Engins spéciaux – seulement Hydrocureurs Longueur réseau assainissement (eaux usées + unitaire) 27,00

Charges branchements assainissement Clients affermage assainissement 1 907,00

Charges branchements eau Clients affermage eau potable 0,00

Autres produits affermages assainissement Clients affermage assainissement 1 907,00

Autres produits affermages eau Clients affermage eau potable 0,00

Affectation charges ordonnancement usine / nb heure MO 
MEDIA

Nb d'heures MO des interventions usine 18,00

Affectation charges SIG linéaire de réseau toutes activités confondues, eau et asst 27,00

Affectation charges Encadrement / MO + ST Clients eau-asst-PS 1 907,00
Affectation charges ordonnancement réseau et clientèle / nb 
heures MO MEDIA

Nb d'heures MO des interventions réseau et clientèle 100,00

2024

A1 - Clés reposant sur des critères physiques

Produits et Charges d'exploitation Clé Valeur clé
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4.2 Les reversements 
Cette partie présente les différents reversements à destination de la Collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 
4.2.1 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivité (hors reversement de TVA) intervenus au cours de l’exercice 
sont : 
 
 
Reversements à la collectivité 

Contrats   Nature du contrat   Date virement   Montant Virement  

CDC DES RIVES DE LA LAURENCE 
(Sainte Eulalie) SURT ASST 04/03/2024 86 845,19 € 

CDC DES RIVES DE LA LAURENCE 
(Sainte Eulalie) SURT ASST 30/04/2024 6 540,14 € 

CDC DES RIVES DE LA LAURENCE 
(Sainte Eulalie) SURT ASST 30/08/2024 113 593,93 € 
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4.3 La situation des biens et des 
immobilisations 

Le présent chapitre se rapporte aux biens inventoriés au chapitre "L’inventaire du patrimoine". 
 
Il détaille la politique de gestion du patrimoine menée par le Délégataire et la Collectivité conformément 
au contrat de délégation pour veiller au bon état des biens et leur adéquation à remplir leur fonction. 
 
Il détaille en particulier les programmes de renouvellement et d’amélioration effectués par le 
Délégataire, en indiquant la dépense constatée, qui correspond aux coûts comptables (factures, coûts 
internes immobilisés, frais généraux) constatés sur l’année. 
 
 

Le renouvellement se définit comme le remplacement, à fonction identique, d’un 
bien du domaine concédé. Ce nouveau bien peut être d’une conception 
strictement identique, améliorée ou d’une technologie différente. Ce qui importe 
c’est sa finalité. 
 
Les travaux neufs sont représentés par les opérations de créations d’installations 
neuves ou le remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque 
le volume traité est augmenté (aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service 
rendu est sensiblement améliorée (aspect, qualitatif). 

 
 
 

• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE 
DELEGATAIRE 

Les travaux de renouvellement effectués par le délégataire, dans le cadre du plan de renouvellement 
ou de la continuité de service, sont décrits dans l’annexe « Détail des investissements ». 
 
 

• LES TRAVAUX NEUFS EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Les travaux neufs effectués par le délégataire sont décrits dans l’annexe « Détail des investissements ». 
 
 
 
4.3.1 La situation sur les installations 

 
 
• LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

 
 

Renouvellement sur les installations 

Opération Dépenses comptabilisées (€) 

Sans-commune-R RTE AQUITAINE-RVT-POMPE 1 577,12 

- 577,12 
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4.4 Les investissements contractuels 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans l’Article R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  
• Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du 

renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué 
• Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 

obligations contractuelles. 
La présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation figure ci-avant. 
 
Le présent chapitre distingue les investissements de renouvellement, les travaux neufs du domaine 
concédé et les investissements du domaine privé : 
• Le renouvellement se définit comme le remplacement, à fonction identique, d’un bien du domaine 

concédé. Ce nouveau bien peut être d’une conception strictement identique, améliorée, ou d’une 
technologie différente. Ce qui importe est sa finalité, 

• Les travaux neufs sont représentés par les opérations de création d’installations neuves ou le 
remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque le volume traité est augmenté 
(aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service rendu est sensiblement améliorée (aspect 
qualitatif), 

• Les investissements du domaine privé concernent des biens appartenant à SUEZ Eau France, tels 
que les compteurs et les équipements de télérelève, l’outillage et les équipements, les bureaux, 
les véhicules, le mobilier, l’informatique, etc., … 
 

 
4.4.1 Le renouvellement 

• LES OPERATIONS REALISEES 

Le détail des opérations de renouvellement réalisées sur l’année d’exercice sont décrites dans l’annexe 
« Détail des investissements ». Le tableau suivant récapitule le montant global de ces opérations. 
 

Renouvellement de l'année 

Opération Dépenses comptabilisées (€) 

Installations 577,12 

Réseaux 1 093,79 

Total 1 670,91 
 
 
 
• LA COMPTABILISATION DU RENOUVELLEMENT DANS LE CARE 

Dépenses comptabilisées dans l'année par type d'obligation contractuelle 

Désignation Dépenses comptabilisées (€) 

Garantie de continuité de service 1 670,91 

Programme contractuel de renouvellement 0 

Fonds contractuel de renouvellement 0 

Total 1 670,91 
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• LE SUIVI PLURIANNUEL DU RENOUVELLEMENT 

Les dépenses constatées de renouvellement au cours des 5 dernières années d’exercice sont les 
suivantes : 
 

Suivi pluriannuel du renouvellement : dépenses comptabilisées (€) 

Opération 2020 2021 2022 2023 2024 

Renouvellement 4 326,97 15 000,76 3 415,13 5 985 1 670,91 
 
 
 
 
• LA SITUATION DU FONDS DE RENOUVELLEMENT 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 
 

 
Nous soussignés, l’Assureur, MMA IARD Assurances Mutuelles / MMA IARD 

dont le siège social est situé 
160 rue Henri Champion 72030 LE MANS cedex 09 

agissant tant pour notre compte que pour celui de la coassurance 
 
CERTIFIONS QUE : 
 
La Société SUEZ, Tour CB 21 – 16 Place de l’Iris – 92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX, agissant tant pour son 
compte que pour celui de l'ensemble des Sociétés du Groupe, a souscrit une assurance Dommages aux Biens et 
Pertes d’Exploitation consécutives N°127.110.189, et notamment pour sa filiale SUEZ EAU FRANCE et 
l’ensemble de ses filiales : 
 

Altiplano, 4 Place de la Pyramide, 92800 Puteaux 
 

Sous réserve des termes, conditions, exclusions, limites, sous-limites et franchises de la Police, les garanties 

sont acquises notamment en cas de :  

 
▪ Incendie / Explosion 
▪ Dégâts des Eaux (y compris déclenchement intempestif de sprinklers) 
▪ Foudre 
▪ Dommages électriques 
▪ Vol 
▪ Bris de machines 
▪ Tempêtes, Ouragans, Trombes, Tornades et Cyclones 
▪ Choc de véhicules terrestres 
▪ Grèves, Emeutes, Mouvements populaires 
▪ Attentats et actes de terrorisme 
▪ Catastrophes Naturelles 

Ainsi que les : 
▪ Recours des voisins et des tiers 

 
MONTANT DES GARANTIES  
 
Limitation Contractuelle d'Indemnité par sinistre  .................................................................................. 150 000 000 € 
 
Avec les sous-limites suivantes : 
 

▪ Bris de machine ......................................................................................................................... 50 000 000 € 
▪ Inondations ne relevant pas du régime obligatoire des Catastrophes Naturelles 

(sous-limite épuisable par an) ................................................................................................. 100 000 000 € 
▪ Recours des voisins et des tiers ................................................................................................ 30 000 000 € 
▪ Frais et pertes............................................................................................................................ 40 000 000 € 
▪ Frais supplémentaires d’exploitation ......................................................................................... 30 000 000 € 

 

PERIODE DE VALIDITE 

 
Le contrat est en cours pour la période du 01/01/2025 jusqu'au 31/12/2025 sous réserve du paiement de la 
prime. 
 
La présente attestation est établie à la demande de la Société assurée pour valoir et servir ce que de droit, et ne 
saurait engager l’Assureur en dehors des termes, (sous)-limites et franchises prévues par les clauses et 
conditions du contrat précité. 
 

Fait à Paris, le 17 mars 2025 
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XL Insurance Company SE, Tour Majunga - La Défense 9, 6 Place de la Pyramide - 92800 Puteaux, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée Wolfe Tone House, Wolfe Tone Street, Dublin 1, D01 HP90, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 
et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : Tour Majunga - La Défense 9, 6 Place de la Pyramide - 92800 Puteaux, France, enregistrée au RCS de 
Nanterre sous le numéro 419 408 927.
Administrateurs: T. Barry, X. Veyry (FR), D. Guest, D. Palici-Chehab (FR), F. Blanc (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR)

ATTESTATION D’ASSURANCE
RESPONSABILITE CIVILE

XL Insurance Company SE, Tour Majunga - La Défense 9, 6 Place de la Pyramide - 92800 Puteaux, France, 
enregistrée au RCS de Nanterre sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company 
SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée Wolfe Tone House, Wolfe Tone Street, 
Dublin 1D01HP90, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la 
Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant 
pour son compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-
dessous, atteste que la société suivante :

SUEZ EAU FRANCE et ses filiales
Altiplano 4 Place de la Pyramide  

92800 Puteaux, France

bénéficie des garanties Responsabilité Civile des contrats N° FR00039252LI et FR00039254LI souscrits par 
SUEZ, couvrant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber en raison des 
dommages causés aux tiers dans le cadre des activités garanties aux contrats.

MONTANTS DES GARANTIES :

L'engagement de l'assureur ne saurait excéder les montants ci-après.

Les montants ci-dessous sont exprimés Tous dommages Confondus (Corporels, Matériels et Immatériels 
Consécutifs ou non).

Responsabilité Civile Exploitation

5 000 000,00 EUR par sinistre et période assurée

Responsabilité Civile Après Livraison / Après Réception / Responsabilité Civile Professionnelle

5 000 000,00 EUR par sinistre et période assurée

Responsabilité Civile Atteinte à l'environnement

5 000 000,00 EUR par sinistre et période assurée

Il est précisé que les montants de garanties : 

- Forment la limite des engagements de l'Assureur pour l'ensemble des réclamations imputables au 
même fait dommageable et quel que soit le nombre d'Assurés aux contrats, 

- Constituent, lorsque la précision en est faite, l'engagement maximum de l'Assureur pour toutes les 
réclamations formulées au cours d'une même année d'assurance, 

- S’entendent sans préjudice des autres sous-limitations telles que mentionnées aux contrats.

La présente attestation est délivrée pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2025 sous réserve des 
possibilités de suspension ou de résiliation de la garantie prévues aux contrats.

Sa validité, qui ne peut engager l'Assureur au-delà des termes et limites des contrats auxquels elle se réfère, 
cesse pour les risques situés à l'étranger dès lors que ces derniers doivent être obligatoirement souscrits 
auprès d'Assureurs agréés dans la nation considérée.

Fait sous le n° 2025/FR00039254LI/208608, pour valoir ce que de droit le 20/03/2025.
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SUEZ – Région Sud-Ouest Méditerranée – Agence Gironde-Charentes 
6, Avenue du Général de Gaulle 33530 BASSENS – secretariatgplc.eau.naq@suez.com 
Siège social : ALTIPLANO – 4 Place de la Pyramide - 92800 PUTEAUX, France – Tél : +33 (0)1 58 81 50 00 - www.suez.com 
Société Par Actions Simplifiée au capital de 422 224 040 €– Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 
410 034 607 
*Créer des cycles. Pour la vie. 

1 

SUEZ Eau France 
Agence Gironde-Charentes 

 

 
ATTESTATION 

En application des dispositions légales 
concernant la lutte contre le travail clandestin 

 

Bassens, le 25 mars 2025 

Je soussigné, Karine DURAND, Directrice de l’Agence Gironde Charentes, faisant élection de domicile au 

6 Avenue du Général de Gaulle 33530 Bassens, 

certifie sur l’honneur que les salariés de l’Agence Gironde Charentes sont employés régulièrement au regard 

des dispositions des articles L 324-9, L 324-10, L 341-6, L 125-1 et L 125-3 du Code du Travail et du décret 

n°97-638 du 31 mai 1997 pris pour l'application de la loi n° 97-210 du 11 mars 1997 relative au renforcement 

de la lutte contre le travail illégal.  

Je m’engage, par ailleurs, à ce que tous mes sous-traitants satisfassent aux exigences précitées concernant 

leurs propres salariés. 

Karine DURAND 
Directrice de l’Agence Gironde-Charentes 
Région Sud-Ouest Méditerranée 
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Contacts et réclamations 
clients 
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Type de dossier Sujet de la demande DEMANDE RECLAMATION Total

Arrivée client ABON - ABONNEMENT 59 59

Dégrèvement FACT - DEGREVEMENT 25 25

Demande de prestation SERV - SERVICES 28 28

Demande de travaux TECH - CHANTIER 7 7

Demande d'information ABON - ABONNEMENT 23 23

Demande d'information AUTRE 22 22

Demande d'information ENCA - MODE PAIEMENT 33 33

Demande d'information ENCA - SEPA 9 9

Demande d'information ENCA - SITUATION DE COMPTE 57 57

Demande d'information FACT - DEGREVEMENT 43 43

Demande d'information FACT - DUPLICATA FACTURE 2 2

Demande d'information FACT - FACTURE 161 161

Demande d'information FACT - FACTURE TRAVAUX 1 1

Demande d'information REL EXT - TECHNIQUE 2 2

Demande d'information SERV - AGENCE EN LIGNE 22 22

Demande d'information SERV - eFACTURE 3 3

Demande d'information SERV - GESTION DE SINISTRE 1 1

Demande d'information SERV - SERVICES 1 1

Demande d'information TECH - ASSAINISSEMENT 16 16

Demande d'information TECH - BRANCHEMENT NEUF 6 6

Demande d'information TECH - CHANTIER 4 4

Départ client ABON - ABONNEMENT 53 53

Dossier de Gestion des Réclamations Dernier recours GEST - DOSSIER RDR 5 5

Facture FACT - FACTURE 3 26 29

Fond Solidarité Logement ENCA - FSL/ AIDES SOCIALES 1 1

Mensualisation / Prélèvement automatique ENCA - MODE PAIEMENT 116 116

Modification données client ABON - ABONNEMENT 56 56

Règlement ENCA - REGLEMENT 47 16 63

Technique assainissement TECH - ASSAINISSEMENT 7 7

801 54 855

DETAIL DES CONTACTS

SAINT-LOUBES CC pour STE-EULALIE

Total

# General
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Etat des remises pour fuites 
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Code INSEE Commune Nom Client Adresse Volumes dégrevés (m3)

33397 SAINTE-EULALIE Particulier RUE GUSTAVE EIFFEL 13
33397 SAINTE-EULALIE Particulier RUE DE LAUFACH 414
33397 SAINTE-EULALIE Particulier RUE VAL DE BELLASSISE 23
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  IMPASSE DES MESANGES 380
33397 SAINTE-EULALIE Particulier RUE GUSTAVE EIFFEL 4 047
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE LUDWIG VAN BEETHOVEN 100
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE PAUL VERLAINE 204
33397 SAINTE-EULALIE Particulier RUE DES FAUVETTES 336
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE GUSTAVE EIFFEL 90
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  PLACE EMILE ZOLA 331
33397 SAINTE-EULALIE Particulier RUE DES VIGNERONS 108
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE GEORGES BIZET 167
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE DU MARQUIS CONDORCET 16
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE DES FAUVETTES 49
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE DES FAUVETTES 23
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE EUGENE DELACROIX 33
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  PLACE DES COMBATTANTS 557
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE DE LA PRAIRIE 250
33397 SAINTE-EULALIE Particulier  RUE DES FAUVETTES 427

7 568

Remises fuites 2024
27850-SAINT-LOUBES CC pour STE-EULALIE

Total général
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N° Banco 27850

Code Indicateur Thème Indicateur Libellé Contrat
STE EULALIE 
ASST (CDC 
St Loubès)

D201.0 4 300

VP.056 1 907

D202.0 0

VP.200 27,36

VP.199 0,00

P251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 0,00

P252.2 Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 3,65

P253.2 0,55

P202.2B 105

VP.250 10

VP.251 5

VP.252 10

VP.253 5

VP.253 100

VP.255 15

VP.255 100

VP.256 0

VP.256 29

VP.257 10

VP.258 10

VP.259 10

VP.260 10

VP.261 10

VP.262 10

D203.0 0,00

P254.3 100

VP.003 23

P258.1 Taux de réclamations 12,06

P207.0 0,00041

P257.0 2,76

VP.268 14 780,84

VP.185 669 986,08

D204.0 0,0000

Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux (10 points)

Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et diamètres (0 à 5 points)

Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de l’acte individuel pris en application de la police de l’eau

Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 

Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points)

Liste des indicateurs présents sur l'ensemble des RAD

Estimation du nombre d'habitants desservis

Nombre d'abonnés

Nombre d'autorisations de déversements d'effluents

Linéaire du réseau de collecte séparatif eaux usées

Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d'orage,...) (10 points)

Prix TTC du service au m³ pour 120 m³

Montant du versement au fonds de solidarité (€HT/m3 facturé)

Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les points 
d'autosurveillance du réseau (10 points)

Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée (5 points)

Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la 
précision des informations cartographiques (0 ou 10 pts en fonction de cet item et des 2 ci-dessous)

Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et diamètres (%)

Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente

Nb réclamation écrites

Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose (0 à 15 points)

Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose (%)

Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1

Tonnage total des boues évacuées (tMS)

Chiffre d'affaire TTC facturé (hors travaux) au 31/12/N

 Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement,...) pour chaque tronçon de réseau (10 
points)

Linéaire du réseau unitaire 

Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie (%)

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale

Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les ouvrages de collecte et de transport des eaux usées (10 points)

Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie (0 à 15 points)

Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des 
inspections et les réparations ou travaux qui en résultent (10 points)
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GESTION DES SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
 
 
Factures 
Arrêté du 2 octobre 2024 modifiant l'arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution 
de l'eau et de collecte et de traitement des eaux usées 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407221#:~:text=Elle%20vise%20%C3%A0%2
0promouvoir%20une,de%20polluants%20dans%20le%20milieu 

Publics concernés : les services de distribution de l'eau et de collecte et traitement des eaux usées, 
qu'ils soient publics, si la gestion est assurée en régie, ou privés, si elle est déléguée à un opérateur 
privé ; les services en charge de l'assainissement des eaux usées. 

Objet : modifier les sous-rubriques de la présentation des factures d'eau pour les rubriques « 
Organismes publics » et « Distribution de l'eau et Collecte et traitement des eaux usées ». 
Il vise à modifier des rubriques des factures d'eau. Ces modifications s'inscrivent dans le cadre du 
chantier de la réforme des redevances des agences de l'eau prévues par la loi de finances pour 2024 
(article 101). Elle vise à promouvoir une meilleure performance des services d'eau et d'assainissement 
pour inciter les collectivités gestionnaires à améliorer leurs infrastructures et ainsi réduire les fuites d'eau 
potable et les rejets de polluants dans le milieu. La réforme substitue les actuelles redevances pour 
pollution d'origine domestique et pour modernisation des réseaux de collecte à une redevance de 
rendement sur la consommation d'eau potable et de deux redevances incitatives sur la performance 
des services d'eau potable et d'assainissement collectif. Le présent arrêté met simplement en 
coordination la présentation des factures d'eau avec cette réforme. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2025, en cohérence avec l'entrée en vigueur 
de la réforme de la redevance des agences de l'eau. 
 
Redevance 
Décret n°2024-787du 9 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives aux 
redevances des agences de l’eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049925412 

Publics concernés : agences de l'eau, collectivités, usagers des services d'eau potable et 
d'assainissement, exploitants agricoles, énergéticiens, industriels. 

Objet : modification des dispositions applicables aux redevances des agences de l'eau. 
Le décret relatif à la réforme des redevances des agences de l'eau prévoit, d'une part, la suppression 
des dispositions relatives aux redevances pour pollution de l'eau d'origine domestique et pour 
modernisation des réseaux de collecte et la création de nouvelles dispositions d'application des futures 
redevances sur la consommation d'eau potable, pour la performance des réseaux d'eau potable et pour 
la performance des systèmes d'assainissement. 
Le décret modifie les textes applicables aux redevances pour pollution de l'eau des industriels non 
raccordés au réseau public de collecte des eaux usées, pour pollution de l'eau par les activités 
d'élevage, pour prélèvement sur la ressource en eau et pour pollutions diffuses. Ces modifications 
servent principalement à corriger les textes en apportant des précisions dans les modalités de mise en 
œuvre. 
Le décret modifie les modalités de déclaration, de versement et de recouvrement de certaines 
redevances ainsi que les textes relatifs à l'application de la réforme des redevances pour les offices de 
l'eau. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
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Arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 
des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L. 2224-12-3 du code général des collectivités territoriales 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049894002 
 
Arrêté du 5 juillet 2024 modifiant l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure des 
prélèvements d'eau et aux modalités de calcul de l'assiette de la redevance pour prélèvement 
sur la ressource en eau 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049925818 
 
Arrêté du 10 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement des redevances pour pollution de 
l'eau modifiant l'arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement des 
redevances pour pollution de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049990261 
 
Arrêté du 20 décembre 2024 modifiant l'arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités 
d'établissement de la redevance sur la consommation d'eau potable et des redevances pour la 
performance des réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes d'assainissement 
collectif 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050831004 
 
Arrêté du 23 décembre 2024 modifiant l'arrêté du 13 décembre 2007 relatif aux modalités 
particulières de versement des redevances pour pollution d'origine domestique et pour 
modernisation des réseaux de collecte définies aux articles L. 213-10-3 et L. 213-10-6 du code de 
l'environnement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050831022 
 
Gestion de crise 
Décret n° 2024-895 du 1er octobre 2024 relatif aux réquisitions pour les besoins de la défense et 
de la sécurité nationale et à leur articulation avec les différents régimes juridiques portant sur la 
préparation et la gestion des crises 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050294883 
 
Publics concernés : services de l'Etat, collectivités territoriales et toute autre personne de droit public 
ou de droit privé chargée d'une mission de service public ; personnes physiques de nationalité française 
ou se trouvant sur le territoire national ; personnes morales établies en France ; navires battant pavillon 
français. 

Objet : définir les modalités de mise en œuvre du nouveau régime des réquisitions pour les besoins de 
la défense et de la sécurité nationale, institué par l'article 47 de la loi n° 2023-703 du 1er août 
2023 relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense. 
 
Ce régime concerne les collectivités territoriales et toute autre personne chargée d’une mission de 
service public Il s’agit d’un dispositif général qui donne la possibilité de réquisition par les services de 
l’Etat en fonction de risques identifiés et de situation de crise à tester. Le décret précise les sujétions 
préalables aux réquisitions – dispositifs de recensement, d’essais et d’exercices, mais aussi mesures 
de blocage d’un bien mobilier (emportant pour son détenteur l’obligation d’en assurer la préservation) – 
ainsi que les mesures de réquisition justifiées par la menace et par l’urgence, en tenant spécifiquement 
compte des particularités des collectivités d’outre-mer... pas d’incidence spécifique sauf événement 
exceptionnel impactant le secteur de l’eau. 

Entrée en vigueur : le texte ainsi que les dispositions des I à X de l'article 47 et du I, des 1° à 8° du IV, 
du V et du 6° du IX de l'article 71 de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relative à la programmation 
militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la défense entrent en 
vigueur le lendemain de sa publication, y compris dans les collectivités d'outre-mer régies par le principe 
de spécialité législative. 
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Assainissement 
Arrêté du 10 juillet 2024 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement 
collectif et aux installations d'assainissement non collectif à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2 kg/j de DBO5 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050036912 
 
Arrêté du 24 décembre 2024 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050935239 
 
En lien avec la refonte des redevances sur la performance des systèmes d’assainissement, ces deux 
textes modifient les modalités relatives au manuel d’autosurveillance, le bilan annuel des systèmes 
d’assainissement, le contrôle et l’évaluation des systèmes d’assainissement. 
 
Le maître d’ouvrage doit désormais décrire dans le manuel d’autosurveillance du système 
d’assainissement de manière précise le système d’assainissement et son fonctionnement, les 
obligations réglementaires associées, son organisation interne, ses méthodes d’exploitation, de contrôle 
et d’analyse, la localisation des points de mesure et de prélèvements, les équipements 
d’autosurveillance installés, les modalités de transmission et de fiabilisation des données 
d’autosurveillance conformément au scénario visé à l’article 19 de l’arrêté du 21 juillet 2025, les 
organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance, la qualification des personnes 
associées à ce dispositif. 
 
De même, afin de démontrer la fiabilité de son dispositif d’autosurveillance, le maitre d’ouvrage fait 
réaliser un contrôle technique du dispositif d’autosurveillance par un organisme compétent et 
indépendant. Ce contrôle technique est réalisé au moins une fois tous les deux ans sur l’ensemble des 
points de surveillance. Un rapport de ce contrôle technique est établi conformément au modèle 
consultable sur le site internet du ministère en charge de l’environnement à l’adresse suivante 
: https://www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr par le maitre d’ouvrage qui le transmet à 
l’agence de l’eau ou à l’office de l’eau dans un délai de deux mois à compter de la date de réalisation 
du contrôle. Lorsque le rapport démontre l’absence de fiabilité du dispositif d’autosurveillance, l’agence 
de l’eau ou l’office de l’eau peut demander au maitre d’ouvrage de faire réaliser un nouveau contrôle 
dans un délai maximum d’un an suivant cette demande. 
 
Les organismes en charge du contrôle devront justifier d’une habilitation dans les conditions prévues à 
l’article R. 213-48-34 du code de l’environnement à compter du 1er janvier 2028. 
 
Les stations d’épuration de capacité nominale comprise entre 200 EH et 500 EH ont désormais 
l’obligation de réaliser les bilans d’autosurveillance sur des échantillons représentatifs constitués sur 24 
heures, avec des préleveurs automatiques réfrigérés ou isothermes (maintenus à 5° +/- 3) et asservis 
au débit. Le maître d'ouvrage doit conserver au froid pendant 24 heures un double des échantillons 
prélevés sur la station. Jusqu’à présent, cette obligation ne concernait que les stations d’épuration de 
plus de 500 EH. 
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Production documentaire. - Systèmes d'assainissement > 2.000 EH 
 
1. Manuel d'autosurveillance du système d'assainissement 

 
Ce manuel est rédigé en vue de la réalisation de la surveillance des ouvrages d'assainissement et de 
la masse d'eau réceptrice des rejets. Le maître d'ouvrage y décrit de manière précise le système 
d'assainissement et son fonctionnement, les obligations réglementaires associées, son organisation 
interne, ses méthodes d'exploitation, de contrôle et d'analyse, la localisation des points de mesure et 
de prélèvements, les équipements d'autosurveillance installés, les modalités de transmission et de 
fiabilisation des données d'autosurveillance conformément au scénario visé à l'article 19 ci-dessus, les 
organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance, la qualification des personnes 
associées à ce dispositif. 
 
Ce manuel spécifie : 

- Les normes ou méthodes de référence utilisées pour la mise en place et l'exploitation des 
équipements d'autosurveillance ; 

- Les mentions associées à la mise en œuvre du format informatique d'échange de données « 
SANDRE » mentionné à l'article 19 ci-dessus ; 

- Les performances à atteindre en matière de collecte et de traitement fixées dans l'acte 
préfectoral relatif au système d'assainissement. 

 
Et décrit : 

- Les ouvrages épuratoires et recense l'ensemble des déversoirs d'orage (nom, taille, 
localisation de l'ouvrage et du ou des points de rejet associés, nom du ou des milieux 
concernés par le rejet notamment) ; 

- Pour les agglomérations supérieures à 600 kg/j de DBO5, l'existence d'un diagnostic 
permanent mis en place en application de l'article 12 ci-dessus. 

 
Ce manuel est transmis à l'agence de l'eau ou à l'office de l'eau dans les départements d'outre-mer, 
ainsi qu'au service en charge du contrôle. Il est régulièrement mis à jour et tenu à disposition de ces 
services sur le site de la station. [...] 
 
Un unique manuel d'autosurveillance est à rédiger et à transmettre pour chaque système 
d'assainissement. 
Dans le cas où plusieurs maîtres d'ouvrage interviennent sur le système d'assainissement, chacun 
d'entre eux rédige la partie du manuel relative aux installations ou équipements (station ou système de 
collecte) dont il assure la maîtrise d'ouvrage. Le maître d'ouvrage de la station de traitement des eaux 
usées assure la coordination et la cohérence de ce travail de rédaction et la transmission du document. 
 

2. Expertise technique du dispositif d'autosurveillance des systèmes d'assainissement 
(systèmes > 2.000 EH) 

 
[…] L'agence de l'eau ou l'office de l'eau réalise annuellement une expertise technique du dispositif 
d'autosurveillance. 
[…] le maitre d'ouvrage fait réaliser un contrôle technique du dispositif d'autosurveillance par un 
organisme compétent et indépendant. Ce contrôle technique est réalisé au moins une fois tous les deux 
ans sur l'ensemble des points de surveillance. Un rapport de ce contrôle technique est établi 
conformément au modèle consultable sur le site internet du ministère en charge de l'environnement à 
l'adresse suivante : https :// www. assainissement.developpement-durable.gouv.fr par le maitre 
d'ouvrage qui le transmet à l'agence de l'eau ou à l'office de l'eau dans un délai de deux mois à compter 
de la date de réalisation du contrôle. Lorsque le rapport démontre l'absence de fiabilité du dispositif 
d'autosurveillance, l'agence de l'eau ou l'office de l'eau peut demander au maitre d'ouvrage de faire 
réaliser un nouveau contrôle dans un délai maximum d'un an suivant cette demande. Les organismes 
en charge du contrôle devront justifier d'une habilitation dans les conditions prévues à l'article R. 213-
48-34 du code de l'environnement à compter du 1er janvier 2028. 
[...] 
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3. Expertise technique des données d'autosurveillance des systèmes d'assainissement 
 
Chaque année, l'agence de l'eau ou l'office de l'eau statue sur la validité des données d'autosurveillance 
et transmet les résultats de son expertise au maître d'ouvrage, au service en charge du contrôle et à la 
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement au plus tard le 15 avril. 
 
Directive européenne 2024-3019 du 27 novembre 2024 relative au traitement des eaux 
résiduaires urbaines (DERU 2)  
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202403019 
 
Elle entre en vigueur le 1er janvier 2025. Chaque Etat Membre dispose désormais d’un délai maximal 
de 31 mois (soit le 31/07/2027 au plus tard) pour transposer ce texte en droit français et définir ainsi les 
obligations au niveau national en vue de respecter les objectifs fixés par la directive ou intégrer certaines 
obligations de la directive quand elles sont détaillées et précises. 
Cette nouvelle directive renforce graduellement les exigences de traitement des eaux avant rejet, 
en fonction de la capacité des stations, soumet les industries pharmaceutique et cosmétique à 
la responsabilité élargie des producteurs à l’égard des micropolluants et fixe à l’ensemble des 
stations d’épuration traitant une charge supérieure à 10.000 EH un objectif de neutralité 
énergétique à atteindre fin 2045 au plus tard. 
 
Traitement secondaire des eaux avant rejet 

- Toutes les agglomérations comprises entre 1.000 et 2.000 EH auront l’obligation d’être équipées 
de systèmes de collecte, auxquels toutes les sources d’eaux usées domestiques devront être 
raccordées, au plus tard le 31 décembre 2035.  
 

- En outre, les rejets provenant des stations d’épuration traitant les eaux résiduaires urbaines des 
agglomérations comprises entre 1.000 et 2.000 EH seront tenues, à la même date, de procéder 
à un traitement secondaire de ces eaux, lequel vise à réduire la quantité de matière organique 
biodégradable.  

 
Traitement tertiaire (azote et phosphore) 
Le texte prévoit également que l’ensemble des rejets provenant des stations d’épuration traitant les 
eaux résiduaires urbaines ayant une charge égale ou supérieure à 150.000 EH et ne disposant pas de 
traitement tertiaire à la date d’entrée en vigueur de la présente directive, devront faire l’objet de ce type 
de traitement au plus tard le 31 décembre 2039. Le texte prévoit deux étapes intermédiaires : au plus 
tard le 31 décembre 2033 pour les rejets provenant de 30% de ces stations, et au plus tard le 31 
décembre 2026 pour les rejets provenant de 70% d’entre elles.  
 
La même obligation est prévue au plus tard le 31 décembre 2045 pour les rejets provenant de stations 
d’épuration traitant les eaux résiduaires urbaines provenant d’agglomérations supérieures à 10.000 EH. 
Là encore, des étapes intermédiaires sont prévues : au plus tard le 31 décembre 2033 pour 20% de ces 
agglomérations, au plus tard le 31 décembre 2036 pour 40% de ces agglomérations et au plus tard le 
31 décembre 2039 pour 60% de ces agglomérations.  
 
Traitement quaternaire (micropolluants) 
Le texte prévoit encore que l’ensemble des rejets provenant des stations d’épuration traitant les eaux 
résiduaires urbaines ayant une charge égale ou supérieure à 150.000 EH auront préalablement fait 
l’objet d’un traitement quaternaire – visant "la réduction d’un large éventail de micropolluants" – au plus 
tard le 31 décembre 2045. Avec comme étapes un traitement appliqué pour les rejets provenant de 20% 
de ces stations au plus tard le 31 décembre 2033 et 60% d’ici le 31 décembre 2039. 
 
La même obligation est prévue, à la même date butoir, pour les rejets provenant de stations d’épuration 
traitant les eaux résiduaires urbaines provenant d’agglomérations supérieures à 10.000 EH et qui se 
font dans certaines zones particulières (zones de captage d’eau potable, eaux de baignade, zones 
d’activités aquacoles…). Avec comme étapes intermédiaires 10% de ces agglomérations d’ici 2034, 
30% d’ici 2037 et 60% d’ici 2039. 
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En application du principe pollueur-payeur, le texte prévoit que les industries pharmaceutique et 
cosmétique, soumises à la responsabilité élargie des producteurs, devront contribuer à hauteur de 80% 
des coûts supplémentaires (tant d’investissement que de fonctionnement) induits par ce traitement 
quaternaire. 
 
Vers la neutralité énergétique des stations d’épuration 
Le texte prévoit par ailleurs que des audits énergétiques devront être effectués au plus tard le 31 
décembre 2028 par les stations d’épuration traitant une charge supérieure à 100.000 EH et au plus tard 
le 31 décembre 2032 par celles traitant une charge comprise entre 10.000 et 100.000 EH. 
 
Plus encore, il prévoit qu’au niveau national, au plus tard le 31 décembre 2045, l’énergie annuelle totale 
générée à partir de sources renouvelables par les propriétaires ou exploitants des stations traitant une 
charge supérieure à 10.000 EH devra couvrir l’intégralité de l’énergie annuelle totale utilisée par ces 
dernières. Avec pour étapes intermédiaires 20% de l’énergie utilisée d’ici 2031, 40% d’ici 2036 et 70% 
d’ici 2041.  
 
Documents à venir 
Le texte prévoit encore l’établissement de différents documents par les États membres, et notamment : 

- Au plus tard le 31 décembre 2027, puis tous les 6 ans, la liste de leurs territoires sujets à 
l’eutrophisation, en précisant s’il s’agit de zones sensibles au phosphore, à l’azote, ou aux deux 
(obligation qui tombera lorsque l’ensemble des installations concernées appliqueront un 
traitement tertiaire) ; 

- au plus tard le 22 juin 2028, la liste des agglomérations comprises entre 10.000 EH et 100.000 
EH dans lesquelles, compte tenu des données historiques, des modélisations et des projections 
climatiques les plus récentes ainsi que des pressions anthropogéniques et de l'évaluation des 
incidences réalisée au titre du plan de gestion de district hydrographique, le déversement dû 
aux pluies d'orage présente un risque pour l'environnement ou la santé humaine, ou représente 
plus de 2% de la charge dans les eaux résiduaires urbaines collectées annuellement (parmi 
d’autres conditions) ; et au plus tard le 31 décembre 2039, un plan de gestion intégrée des eaux 
résiduaires urbaines pour les zones de collecte de ces mêmes agglomérations ; 

- Au plus tard le 31 décembre 2030 une liste des zones (sont singulièrement visées les zones de 
captage d’eau potable, les eaux de baignade, les zones d’activités aquacoles…) dans 
lesquelles la concentration ou l'accumulation de micropolluants provenant de stations 
d'épuration des eaux résiduaires urbaines présente un risque pour l'environnement ou la santé 
humaine ; 

- Au plus tard le 31 décembre 2033, un plan de gestion intégrée des eaux résiduaires urbaines 
pour les zones de collecte des agglomérations égales ou supérieures à 100.000 EH. 

 
ICPE 
Arrêté du 8 janvier 2024 modifiant plusieurs arrêtés ministériels relatifs aux installations de 
gestion de déchets soumises à déclaration. 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049084168 

Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
soumises à déclaration au titre des rubriques 2710, 2711, 2713, 2714, 2716, 2718 et 2791. 

Objet : le présent arrêté modifie les prescriptions générales contenues dans plusieurs arrêtés relatifs à 
la prévention du risque d'incendie. Cet arrêté renforce les prescriptions relatives à la sécurité incendie 
dans les installations ICPE de traitement des déchets. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
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ICPE 2781-1 méthanisation en régime déclaration 
- Modification des règles d’implantation : la distance entre l’installation et les habitations passe 

de 50 à 100 mètres et ajout de distances par rapport à certains équipements. -- Surveillance 
par détection du méthane, H2S et CO, de la bonne ventilation des locaux -- Vérification 
périodique du matériel de sécurité et de lutte incendie 

- Nouvel article sur les retentions et disparition du contrôle périodique des cuvettes de 
rétention -- Les retentions sont pourvues d’un dispositif d’étanchéité. L’exploitant doit recenser 
avant le 1 er juillet 2023 les retentions existantes nécessitant des travaux d’étanchéité et 
planifier des travaux 

- Epuration du biogaz pour limiter l’émission du méthane dans les gaz d’effluents 
- Insertion de dispositions sur la gestion du biogaz lors d’un dysfonctionnement de 

l’installation -- Astreinte 24H/24 -- Programme de maintenance préventive (soumis à contrôle 
périodique) et contrôle semestriel de l’étanchéité des équipements vis-à-vis de la corrosion -- 
Ajout de consignes pour limiter les nuisances -- Surveillance du processus de méthanisation -- 
Ajout des documents nécessaires à la délivrance des permis de feu 

- Valeurs limites pour l’azote global et le phosphore total pour les rejets d’eaux résiduaires 
dans un réseau d’assainissement collectif avec ou sans station d’épuration 

- Ajout de dispositions concernant la prévention des odeurs : l’exploitant doit constituer un 
dossier indiquant les principales sources odorantes, les opérations génératrices de fortes 
odeurs, et les moyens mis en œuvre pour les, limiter. Il doit aussi tenir un registre de plaintes 
décrivant les nuisances incriminées (date heure localisation origine). 
En cas de nuisances importantes l’exploitant fait réaliser un diagnostic et une étude de 
dispersion des sources odorantes afin de respecter les objectifs de qualité de l’air ambiant. -- 
Les équipements de traitement des odeurs doivent être contrôlés tous les 3 ans par un 
organisme. 

 
ICPE 2791 (Traitement de DND) ; ICPE 2718 (transit de DD) ; ICPE 2716 (transit de DND) 

- A partir du 1er juillet 2024, l’exploitant doit élaborer un plan de défense incendie (point de 
contrôle périodique) Ce plan comprend des dispositions sur les moyens d’alarme et d’alerte, 
l’accueil et l’accès des pompiers, la localisation des ressources en eau, le plan des moyens 
d’extinction et de lutte incendie., l’accès aux données de fiche de sécurité 

- A partir du 1 er juillet 2024, l’exploitant doit organiser un exercice de défense contre 
l’incendie au cours du 1 er trimestre d’exploitation et ensuite tous les 3 ans. (Au plus tard 
le 1 er juillet 2024 pour les ICPE déclarées au 1 er janvier 2024) Le compte rendu est tenu à 
disposition de l’inspection des ICPE et des pompiers pendant 5 ans. (Point de contrôle 
périodique pour la réalisation des exercices). 

- A compter du 1 er janvier 2025, l’exploitant doit tenir un état des déchets stockés et le mettre 
à jour toutes les semaines (et tous les jours pour les déchets dangereux) (point de contrôle 
périodique). 

- Stockage de batteries dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches (6 mois maximum) 
avec une résistance au feu R60 si batteries au lithium. 

- Nouvelles obligations concernant la détection automatique incendie dans les zones 
déchets combustibles ou inflammables (point de contrôle périodique) et organisation de 
rondes dans ces zones à partir du 01 01 2026. 

 
ICPE 2780 (compostage) 
Remplacement des annexes mais pas de modification du corps de l'arrêté de prescriptions générales 
Arrêté du 17 janvier 2024 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2023 modifiant plusieurs arrêtés 
ministériels relatifs aux installations de gestion de déchets soumises à enregistrement 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049079127 

Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
soumises à enregistrement au titre des rubriques 2710, 2711, 2713, 2714, 2716 et 2712. 

Objet : correction d'erreurs matérielles ou rédactionnelles dans certains arrêtés ministériels. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Cet arrêté concerne des rubriques ICPE relatives aux déchets mais ne concerne pas le parc immobilier 
de SUEZ Eau France. 
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Loi n° 2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union 
européenne en matière d'économie, de finances, de transition écologique, de droit pénal, de 
droit social et en matière agricole 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049453263 

Pour déterminer la liste des ICPE soumises à la règlementation quota GES il est ajouté un critère 
supplémentaire : le type d’énergie utilisé par l’installation (L 229-5). 
 
Règlement (UE) 2024/1244 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 concernant la 
notification des données environnementales des installations industrielles et la création d’un 
portail sur les émissions industrielles et abrogeant le règlement (CE) n° 166/2006 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401244 

Pour les ICPE soumises à IED : mise en service d'un nouveau portail européen en remplacement du 
registre E-PRTR 
 
Directive (UE) 2024/1785 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 modifiant la 
directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil relative aux émissions industrielles 
(prévention et réduction intégrées de la pollution) et la directive 1999/31/CE du Conseil 
concernant la mise en décharge des déchets 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202401785 

Modification mineure, suppression du deuxième paragraphe de l’article 1er relatif aux objectifs 
généraux. 
 
Décret 2024-529 du 10 juin 2024 portant diverses dispositions relatives à l’évaluation 
environnementale des projets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049690143 

Publics concernés : tout public. 

Objet : modification des rubriques 1. Installations classées pour la protection de l'environnement, 27. 
Forages en profondeur à l'exception des forages pour étudier la stabilité des sols, 44. Equipements 
sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés et 45. Opérations d'aménagements fonciers 
agricoles et forestiers mentionnées au 1° de l'article L. 121-1 du code rural et de la pêche maritime, y 
compris leurs travaux connexes de la nomenclature du tableau annexé à l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement. 

Entrée en vigueur : la modification des rubriques 1, 27, 44 et 45 de la nomenclature s'applique aux 
dossiers pour lesquels l'autorité compétente pour autoriser le projet ou l'autorité chargée de l'examen 
au cas par cas sont saisies à compter de la publication du décret. 
 
Notice : ce décret modifie des dispositions relatives à la nomenclature d'évaluation environnementale. 
Applicable aux nouveaux projets d'ICPE pour les rubriques "IED" de 3000 à 3999 
La demande d'autorisation ou les pièces qui y sont jointes comportent également : des compléments à 
l'étude « ou à l’étude d’incidence environnementale » portant sur les meilleures techniques disponibles 
Ce décret est applicable aux projets pour lesquels la première autorité compétente pour autoriser le 
projet ou l'autorité chargée de l'examen au cas par cas sont saisies à compter du 11 juin 2024 
 
Arrêté du 31 octobre 2024 relatif à l'analyse des substances per- et polyfluoroalkylées dans les 
émissions atmosphériques des installations d'incinération, de co-incinération et d'autres 
traitements thermiques de déchets 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050479313#:~:text=les%20%C3%A9missions%20
...-
,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2031%20octobre%202024%20relatif%20%C3%A0%20l'analyse%20
des,autres%20traitements%20thermiques%20de%20d%C3%A9chets 

Publics concernés : exploitants d'installations classées pour la protection de l'environnement sous les 
rubriques 2770, 2771, 2971, 3520. 

Objet : analyse par les exploitants d'installations d'incinération ou de co-incinération des substances 
per- ou polyfluoroalkylées (PFAS) dans leurs émissions atmosphériques. 
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Le présent arrêté définit les modalités d'une campagne de prélèvements et d'analyses de substances 
per- ou polyfluoroalkylées (PFAS) dans les émissions atmosphériques des installations qui réalisent un 
traitement thermique de déchets, classées au titre de l'une au moins des rubriques suivantes de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 
- 2770 : Installation de traitement thermique de déchets dangereux, à l'exclusion des installations visées 
aux rubriques 2792 et 2793 et des installations de combustion consommant comme déchets 
uniquement des déchets répondant à la définition de biomasse au sens de la rubrique 2910 ;  
- 2771 : Installation de traitement thermique de déchets non dangereux, à l'exclusion des installations 
visées à la rubrique 2971 et des installations consommant comme déchets uniquement des déchets 
répondant à la définition de biomasse au sens de la rubrique 2910 ;  
- 2971 : Installation de production d'énergie, telle que la production de chaleur, d'électricité ou de gaz, 
à partir de déchets non dangereux préparés sous forme de combustibles solides de récupération dans 
une installation prévue à cet effet, associés ou non à un autre combustible ; 
- 3520 : Elimination ou valorisation de déchets dans des installations d'incinération des déchets ou des 
installations de coïncinération des déchets. 
Quarante-neuf substances PFAS seront obligatoirement analysées. 

Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
 
Arrêté du 13 novembre 2024 supprimant le caractère obligatoire de diverses normes 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050830677 

Publics concernés : entreprises, opérateurs de la normalisation mentionnés dans le décret n° 2009-
697 du 16 juin 2009 modifié relatif à la normalisation, associations. 

Objet : l'arrêté supprime le caractère obligatoire et met à jour la référence de diverses normes, dans le 
but de simplifier la réglementation pour les entreprises. 

Entrée en vigueur : le lendemain de sa publication. 
 
IOTA 
 
REUT 
 
Décret n° 2024-769 du 8 juillet 2024 autorisant certaines eaux recyclées comme ingrédient 
entrant dans la composition des denrées alimentaires finales et modifiant les conditions 
d'utilisation de ces eaux dans des établissements du secteur alimentaire 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908702 

Publics concernés : exploitants de toute entreprise publique ou privée assurant, dans un but lucratif 
ou non, des activités liées aux étapes de la production, de la transformation, de l'entreposage et de la 
distribution des denrées alimentaires. 

Objet : modification des conditions pour l'utilisation d'eaux recyclées pour la préparation, la 
transformation et la conservation de toutes denrées et marchandises destinées à l'alimentation 
humaine. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Objet : le décret autorise l'utilisation de certaines eaux recyclées en tant qu'ingrédient dans la 
composition de denrées alimentaires finales. Il permet aux eaux recyclées issues des matières 
premières et aux eaux de processus recyclées de circuler dans le même réseau que le réseau de 
distribution de l'eau destinée à la consommation humaine ou de circuler dans un réseau connecté à ce 
dernier. Il modifie les conditions pour l'utilisation des eaux recyclées issues des matières premières, des 
eaux de processus recyclées et des eaux usées traitées recyclées dans d'autres établissements du 
secteur alimentaire que celui dont elles sont issues. 
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Arrêté du 8 juillet 2024 relatif aux eaux réutilisées en vue de la préparation, de la transformation 
et de la conservation dans les entreprises du secteur alimentaire de toutes denrées et 
marchandises destinées à l'alimentation humaine 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908820 

Publics concernés : exploitants de toute entreprise publique ou privée assurant, dans un but lucratif 
ou non, des activités liées aux étapes de la préparation, de la transformation et de la conservation des 
denrées alimentaires. 

Objet : définition des catégories d'usages, des régimes applicables en matière de déclaration et 
d'autorisation en vue de la production et de l'utilisation des eaux impropres à la consommation humaine, 
réutilisées pour la préparation, la transformation et la conservation de toutes denrées et marchandises 
destinées à l'alimentation humaine, ainsi que des exigences de qualité applicables à ces eaux. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Cet arrêté autorise les entreprises alimentaires à utiliser les eaux recyclées issues des matières 
premières, les eaux de processus recyclées et les eaux usées traitées recyclées pour la préparation, la 
transformation et la conservation des denrées alimentaires, y compris pour procéder au nettoyage des 
locaux, installations et équipements. Il définit pour chaque catégorie d'usage, les exigences minimales 
de qualité, portant sur des paramètres microbiologiques et physico-chimiques, auxquelles les eaux 
brutes et les eaux recyclées doivent satisfaire pour garantir la protection de la santé du consommateur 
et de l'environnement. (Annexe 2) 
L’utilisation des eaux recyclées issues des matières premières et des eaux de processus recyclées font 
l’objet d’une déclaration auprès de l’administration (les entreprises qui les utilisent déjà ne doivent faire 
la déclaration à partir du 9 juillet 2025). 
L’autorisation pour la production de l’utilisation des eaux usées traitées recyclées est délivrée par le 
préfet L’annexe I fixe la composition du dossier de demande d’autorisation 
Le recours à des eaux usées recyclées issues des matières premières, les eaux de processus recyclées 
et les eaux usées traitées recyclées doit être pris en compte pour l’élaboration des plans HACCP. 
Les exploitants du secteur alimentaire doivent s’assurer de la compatibilité des eaux usées recyclées 
utilisées avec les exigences de qualité sanitaire à l’aide d’un programme de surveillance et d’un 
programme de vérification périodiques du plan HACCP par un laboratoire accrédité COFRAC. 
 
REICH 
 
Décret n° 2024-796 du 12 juillet 2024 relatif à des utilisations d'eaux impropres à la 
consommation humaine 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049962670 

Publics concernés : personnes responsables de la production et de la distribution d'eau, exploitants 
et usagers de systèmes d'utilisation d'eaux impropres à la consommation humaine, propriétaires de 
réseaux intérieurs de distribution d'eau, responsables d'établissement recevant du public, responsables 
d'établissement recevant des travailleurs, propriétaires des bâtiments d'habitation collective et 
individuelle, fabricants, distributeurs et installateurs de systèmes d'utilisation d'eaux impropres à la 
consommation humaine, services des eaux, professionnels intervenant sur les réseaux de distribution 
d'eau (plombiers, bureaux d'études, prestataires de services…), collectivités territoriales, agences de 
l'eau, services de l'Etat, agences régionales de santé. 
Ce décret créé dans le code de la santé une nouvelle section intitulée « utilisation des eaux impropres 
à la consommation humaine pour des usages domestiques » formée des articles R 1322-87 à R 1322-
113. 

Entrée en vigueur : au 1er septembre 2024. 
 
Il définit les usages domestiques autorisés pour les eaux impropres à la consommation humaine (EICH), 
notamment le lavage des sols intérieurs et extérieurs et l’arrosage des espaces verts et des jardins 
potagers. L’utilisation des EICH (eaux vannes et eaux grises) pour tout usage alimentaire, lavage de la 
vaisselle et l’hygiène corporelle est interdite. 
 
L’utilisation des EICH dans les ERP, lieux de travail est autorisée sous certaines conditions. Néanmoins 
elle fait l’objet d’une déclaration en préfecture avant la mise en service selon des modalités précisées 
par arrêté. 
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Ces systèmes peuvent être contrôlés par l’agence régionale de de santé (ARS) et si déclarées non 
conformes le préfet met le propriétaire en demeure de prendre des mesures correctives. 
 
Arrêté du 12 juillet 2024 relatif aux conditions sanitaires d'utilisation d'eaux impropres à la 
consommation humaine pour des usages domestiques pris en application de l'article R. 1322-94 
du code de la santé publique 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049962813 

Publics concernés : idem que décret 

Entrée en vigueur : idem que décret. 

Objet : le présent arrêté est pris en application de l'article R. 1322-94 du code de la santé publique. Il a 
pour objet de garantir d'une part, la sécurité sanitaire des eaux distribuées aux usagers et de prévenir 
d'autre part, toute altération de l'état de santé des personnes lié à de mauvaises conditions d'utilisation 
des eaux impropres à la consommation humaine. Il établit les exigences sanitaires à satisfaire pour la 
conception, la mise en route, l'exploitation et l'entretien des systèmes d'utilisation d'eaux impropres à la 
consommation humaine et précise les critères de qualité d'eau à atteindre. Il définit également les 
modalités de surveillance de la qualité de ces eaux ainsi que les mesures à mettre en œuvre en cas de 
dysfonctionnement des systèmes. Enfin, il précise le contenu du dossier de demande d'autorisation 
préfectorale requis au titre de l'article R. 1322-102 du code de la santé publique. 
Cet arrêté est pris en application de l’article R 1322-94 du code de la santé crée par le décret 2024-796 
du 12 juillet 2024 relatif aux eaux impropres à la consommation humaine. 
Les systèmes d’utilisation des EICH (eaux impropres à la consommation humaine) doivent être séparés 
et distincts du réseau des EDCH (eaux destinées à la consommation humaine) et conformes à l’arrêté 
du 10 septembre 2021. 
Les systèmes sont conçus pour limiter la stagnation l’eau et sont équipés de procédés de traitement. 
Cet arrêté précise : 
- les usages domestiques possibles selon l’origine de l'eau (eaux de pluies, eaux grises (eaux de 
l’hygiène corporelle et du lave-linge) (annexe I) 
- les critères de qualité de l’eau à atteindre (annexe II) 
- la fréquence de suivi de la qualité de l’eau (annexe III). 
Avant leur première mise en service les systèmes d’utilisation des EICH font l’objet d’une vérification de 
conformité à l’issue de laquelle une attestation de conformité est délivrée au propriétaire (voir modèle 
de fiche en annexe V). Ensuite contrôle pendant 2 mois. 
Le propriétaire met en place une autosurveillance avec un suivi de la qualité de l’eau au point de 
conformité qu’il a choisi. Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire accrédité 17025. 
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7 | Annexes 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LES RIVES DE LA LAURENCE POUR LE CONTRAT DE SAINTE EULALIE – 2024  
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